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L,a Semaine agricole

PROPOSWLMDI
Voici le froid. Tout à coup, sans crier

gare, il est arrivé un de ces matins. On

s'est réveillé avec le nez rougi et l'onglée

aux doigts. Il a fallu allumer le feu et

exhiber les pardessus. Il n'y a que dans
les casernes et dans nos théâtres qu'on

ne semble pas se douter de cette dégrin-

golade du thermomètre. Il paraît que

chez messieurs les militaires comme

chez messieurs les artistes le froid n'a

pas le droit de sévir avant sa date

réglementaire. Je demandais, hier, aune

ouvreuse, pendant la représentation de

Elgoletto : — On n'allume donc pas ce

beau calorifère tout neuf? — Ah ! mon-

sieur, me répondit-elle avec la sérénité

d'une personne sûre de l'excellence de

son raisonnement, ah! monsieur, jamais

avant le premier novembre !

C'est comme à .la caserne, jamais

avant le premier novembre : il gèlerait

à pierre fendre le vingt-cinq octobre, on

n'aurait que le droit de grelotter jusqu'à

ce que mort s'en suive. Il est vrai qu'au

premier novembre, avec une tempéra-
ture d'été de la Saint-Martin, tous les

poêles et tous les calorifères fonctionne-

ront comme si la chose se passait au

Groenland. Que voulez-vous ? — C'est

là ce qu'on appelle la beauté des règle-

ments administratifs.

Mais enfin, avec ou sans calorifère, le

froid a fait son début, — tout comme

un ténor. Et comme il est de notre na-

ture humaine de toujours se laisser

prendre au dépourvu, à la façon de la ci-

gale qui se trouva fort embarrassée

quand la bise fit place, un vilain j our , aux

tiédeurs de l'été, on ne voit que des bon-

nes gens courant chez leur fumiste ou

chez leur marchand d'appareils de chauf-

fage. Les 'fabricants de poêles perfection-

nés se frottent les mains, — mais il ne

savent plus à qui entendre.

Dame, c'est que, depuis quelques an-

nées, elles ont singulièrement changé, les

conditions de nos chauffages domesti-

ques. On a fini par s'apercevoir qu'il

était absolument ridicule de perdre dans

une cheminé le quatre-vingts pour cent de

la chaleur que dégagent la houille ou le

coke. Je ne parle pas du bois: ici, il coûte

trop cher et il chauffe trop peu. Il est

bon pour les millionnaires qui veulent

être sélect... à leurs dépens.

C'est, d'ailleurs, une bien intéressante

question que cette question du chauffage.

Jusqu'au milieu du siècle, on ne s'en

était, pour ainsi dire, pas occupé. Tout

au plus, avait-on rapetissé les cheminées

immenses où nos aïeux d'avant la Révo-

lution entassaient des bûches qui étaient

des troncs d'arbres. C'est alors qu'un

inventeur — qui n'était pas une bête —

eût l'idée de ces coquilles paraboliques

en terre réfractaire qui renvoient dans la

chambre presque autant de chaleur qu'il

ne s'en perd dans la cheminée. Mais,

même avec la coquille, on faisait encore

un métier de dupe : cinquante pour cent

étaient toujours inutilisés.

Il y avait bien le poêle, le vieux poêle

qui sentait mauvais, qui devenait rouge,

qui desséchait l'air ambiant,' qui récla-

mait d'incessantes pelletées de charbon,

— le poêle traditionnel des canuts, dont

notre fameux tableau du Mauvaispro-

priétaire montrera aux générations fu-.

tures un spécimen si bien allumé. Mais

on ne pouvait introduire ce vilain usten-

sile dans aucun appartement un peu

propre, — surtout dans aucune chambre

à coucher, sous peine de migraine et

d'asphyxie.

Et puis, celui-là aussi perdait par son

tuyau des trésors de chaleur dont seule

profitait la gaine de la cheminée. C'est

alors qu'on découvrit — c'est feu Chou-

bersky, je crois — le poêle à feu ralenti,

— ce qui était une bonne idée,— et à rou-

lettes, ce qui était une idée déplorable.

La circulation ralentie conservait dans

l'appartement la presque totalité de la

chaleur dégagée de la houille ou du coke

et elle permettait de ne plus charger

qu'une fois par vingt-quatre heures un

appareil capable de fonctionner ainsi

nuit et jour.

Mais la mobilité, séduisante tout

d'abord,— car rien n'est, en effet, agréa-

ble comme d'emporter son poêle avec

soi, toujours allumé, toujours réchauf-

fant, — la mobilité devenait une source

d'accidents redoutables. Plus la com-

bustion est lente, plus s'exagère la pro-

duction de cet oxyde de carbone, qui

non seulement asphyxie comme l'acide

carbonique, mais empoisonne avec une

rapidité presque foudroyante. Que, dans
;ces conditions, un tel appareil soit mal

installé dans la cheminée vers laquelle

on vient de le rouler,— et le propriétaire

*du poêle mobile trouve aussitôt le plus

infaillible moyen de s'en aller, sans

^douleur, dans un autre monde.

Aussi, la vogue — vogue immense —

ides poêles mobiles a-t-elle singulière-

ment diminué. Le dernier cri, mainte-

nant, c'est le phare, le phare américain

bu le phare français, qui se ressemblent

beaucoup d'ailleurs, qui, eux, ne sont

pas mobiles, mais qui, chargés de coke

bu d'anthracite donnent autour d'eux

toute leur chaleur — tellement que leurs

tuyaux sont à peine tièdes,— qui brûlent

tout un hiver sans qu'il soit besoin de

les rallumer, qui consument moins d'un

franc de combustible en vingt-quatre

heures, qui sont élégants, propres, — et

que leurs fenêtres garnies de mica ren-

dent si gais, quand ils brillent, flam-

boyants, dans la maison toute attiédie.

Nous en sommes donc au phare, en

attendant le chauffage par l'eau ou la

vapeur qui, eux aussi, feront place au

chauffage par l'électricité. Mais cela,

c'est pour le bien-être de nos neveux; —

et, en attendant, je termine ici cette cau-

serie que le premier retour offensif du

froid a fait glisser en des propos que je

ne voudrais cependant pas voir qualifier

de propos de fumiste.

PAUL BERTNAY.

La Politique
Le docteur Després vient de déposer à

la Chambre une proposition de loi auto-
risant les communes à voter en faveur de
leur maire une indemnité dont l'impor-
tance varierait suivant le nombre des ha-
bitants.

Les considérants dont la proposition
est précédée expliquent qu'elle a pour but
de faciliter l'accès des fonctions munici-
pales aux citoyens sans fortune, afin que
le besoin de gagner sa vie ne puisse ja-
mais être un obstacle à l'exercice d'un
mandat public.

Non seulement l'idée est juste, non
seulement elle est, en tout état de cir-
constance, d'application rationnelle, dans
une démocratie fondée comme la nôtre
$ur l'égalité des droits, mais elle a encore
éet intérêt qu'elle répond exactement aux

préoccupations actuelles de l'opinion pu-
blique,

Qu'il y ait profit pour le bien public et
pour la tranquillité générale à mettre
l'exercice de toutes les fonctions électives
à la portée des citoyens les plus pauvres,
c'est, en effet, la leçon qui ressort des évé-
nements de Carmaux.

Si la commune de Carmaux avait eu le
moyen légal d'indemniser son maire des
pertes de temps, et par conséquent de sa-
laire, qu'entraînait forcément pour lui
l'exercice de son mandat, le citoyen Cal-
vignac eût pu se consacrer exclusivement
à ses devoirs municipaux ; il eût volon-
tairement quitté la mine; le conflit que
nous avons vu engager sur son nom
n'eût pas éclaté, la grève n'eût pas eu
lieu, et 3 5ooo familles ouvrières n'eussent
pas été affamées pendant plus de deux

mois.
La disposition législative établissant la

gratuité obligatoire des fonctions muni-
cipales est donc mauvaise, à la fois dans
son principe et dans son application.
D'origine monarchique et d'essence aris-
tocratique, elle eût dû depuis longtemps
disparaître de nos codes républicains et
égalitaires, Ce qui l'y a maintenue, c'est
l'excès de l'esprit gouvernemental, ce be-
soin effréné de centralisation, cette rage
de tout aplatir devant le pouvoir central
qui attestent combien nous sommes en-
core mal déshabitués des anciens jougs.

Si la loi proposée par M. Després est
un commencement de réaction contre ce
qui survit en nous du préjugé illibéral des
vieux âges, elle doit, ne fût-ce qu'à ce
titre, être bien accueillie par le Parle-
ment et par le pays.

JEAN-CLAUDE.
 -^a- ;

Informations Politiques
Paris, 23 octobre.

LES ANARCHISTES
Les préfets de différents départements du

Midi ont, paraît-il, prévenu le ministre de
l'intérieur, depuis une huitaine de jours,
que des réunions anarchistes se multiplient
dans plusieurs localités sur un mot d'ordre
venu soit de Paris, soit de Lyon.

Les préfets ne peuvent pas encore dire ce
qui se passe dans ces réunions, mais ils
indiquent néanmoins qu'il y à une grande
animation parmi tes membres militants du
parti.

LE DOSSIER DU PANAMA
Le procureur général Quesnay de Beaure-

paire vient de terminer l'examen du volu-
mineux dossier du Panama. Cet examen n'a
pas suffi, pour le convaincre, car il n'a re-
quis ni ordonnance de non-jieu ni de pour-
Suite correctionnelle contre les administra-
teurs de la société. Le chef du parquet s'est
prononcé pour un supplément d'instruction.
Le dossier a été renvoyé, par suite, au ma-
gistrat chargé de l'enquête, M. le conseiller
Prinet, qui va se remettre à la tâche.

A L'ACADÉMIE FRANÇAISE
M. Ernest Renan étant mort, c'est M. de

Freycinet qui devra, d'après les usages aca-
démiques, répondre à M. Ernest Lavisse,
récemment élu. Lé récipiendaire a déjà re-
mis son discours.

MM. Ernest Renan, Xavier Marmier et
Camille Rousset étant décédés tous les trois
depuis que M. Gaston Boissier est directeur,
il aurait à recevoir les trois futurs élus.
Mais il est probable que, comme cela se fait
d'ordinaire en pareil cas, il cédera la prési-
dence d'une des trois séances de réception
au chancelier, M. d'Haussonville.

Les élections aux trois fauteuils vacants
n'auront pas lieu, en tous cas, avant trois
mois.

LA LOI SUR LES CAISSES DE SECOURS
Lens, 23 octobre.

M. Danel, président du conseil d'adminis-
tration des mines de Lens, vient d'adresser
à M. Loubet une lettre sollicitant son inter-
vention en faveur du vote de la loi sur les
caisses de secours et de retraites qui doit
être discutée par le Sénat.

L'ACCIDENT DE GUILLAUME II
Une dépêche envoyée de Berlin à la Ga-

zette de Francfort annonce que dans
l'après-midi du 21 octobre un break a heurté

la voiture de l'empereur Guillaume qui
passait sur la place de Potsdam. Le timon
du break a endommagé la voiture du sou-
verain et percé son manteau, mais Guil-
laume n'a pas été blessé. Après un court
moment d'arrêt, il a donné l'ordre de conti-
nuer la course.

LES ÉTUDIANTS A SALAMANQUE
Salamanque, 23 octobre.

Un grand banquet a été donné en l'hon-
neur des étudiants étrangers. Un grand en-
thousiasme règne et de chaleureuses ova-
tions ont été faites aux étudiants étrangers.

LE PRINCE BERNADOTTE
Stockholm, 23 octobre.

Le prince Bernadotte et sa femme, née
Ebba Munek de Fukila, porteront désor-
mais, avec l'autorisation du roi, le titre de
comte et comtesse de Wisborg.

, ^

Nouvelles Militaires
Paris, 23 octobre.

La direction du service de recrutement vient»
d'ordonner une modification qui change la ré-
daction de l'avis très important du verso de l'or-
dre de route des réservistes et territoriaux en sas
de mobilisation.

Tout homme ne pouvant, par suite de change-
ment de résidence, suivre l'itinéraire prévu par
l'ordre de route devra, même s'il était convoqué
au bureau de recrutement, rejoindre directement
et isolément son corps dans la localité indiquée
au recto de cette feuille.

A cet effet, il se présentera à la gare la plus
voisine de sa résidence, avant neuf heures du

" matin, le deuxième jour, s'il est réserviste, le
troisième jour, s'il est territorial,

— M. le général Lobelin de Dionne n'a pas,
comme on l'a annoncé, demandé au ministre de
la guerre à réduire le nombre des officiers appe-
lés à suivre les eours de l'école supérieure de
guerre.

La promotion de 1893 comprendra 72 officiers
de l'armée de terre et 3 ou 4 officiers des troupes
de la marine.

— L'escadre active d'évolutions de la Méditer-
ranée occidentale et du Levant vient de s'aug-
menter de deux navires nouveaux types : l'aviso-
torpilleur la Flèche et le torpilleur de haute mer
le Dragon, qui ont été mis aujourd'hui à la dis-
position du nouveau commandant de cette force
navale, M. le vice-amiral Vignes.

— Les grandes manœuvres algériennes sont
terminées.

La revue finale a été passée, hier, à Béni-
Mansour, dans la plaine du Sahel, par le général
Dufaure du Bessol, commandant du 19° corps
d'armée.
j ««£» ; ,

Autour du Parlement
Paris, 33 octobre.

Les Interpellations de demain

La séance de demain lundi à la Cham-
bre sera consacrée exclusivement à des
interpellations. En tête viennent celles
de MM. Hubbard, Lebaudy et Trélat sur
l'assainissement de la Seine, puis celle
de M. Basly sur les conflits surve-
nus entre ouvriers français et belges
aux raines de l'arrondissement de Bé-
thune.

La question de l'assainissement de la
Seine comporte de longs développements
et occupera peut-être toute la séance.

Le gouvernement répondra principale-
ment, par l'organe de M. Viette, mi-
nistre des travaux publics, et d'un
commissaire du gouvernement, qui sera
le docteur Proust, inspecteur général
des services sanitaires. M. Loubet,
comme ministre de l'intérieur, sera pro-
bablement appelé à intervenir aussi
dans le débat.

L'interpellation de M. Basly a pour
objet de demander au gouvernement
quelles mesures il compte prendre pour
empêcher l'embauchage par les compa-
gnies minières d'ouvriers étrangers. Il
voudrait qu'on assimilât les mines aux
chemins de fer dans lesquels, par me-
sure de précaution pour la sécurité na-
tionale, l'emploi des étrangers est inter-
dit.

Le gouvernement doit répondre qu'en
l'état de la législation et des conventions
diplomatiques qui nous lient, il n'est

pas possible d'empêcher l'emploi des ou-
vriers étrangers en France.

Une question à M. Rouvier

M. Salis, député de l'Hérault, a pré:
venu M. Rouvier de son intention de lui
poser une question au sujet de la circu-
laire qu'il vient d'adresser à ses agents
en vue d'interdire le vinage au-dessus

de 9° 15.

Un nouveau groupe parlementaire

La Chambre actuelle n'a pas vu, on le
sait, se reconstituer les groupes politi-
ques qui existaient dans les précédentes
législatures. Par contre, elle a vu se for-
mer un certain nombre de groupes tech-
niques : le groupe des officiers ministé-
riels, le groupe de la réforme de l'impôt,
le groupe des bouilleurs de cru, etc.

Hier, s'est constitué un nouveau
groupe, celui des députés des cinq ports
de guerre : Toulon, Brest, Lorient, Ro-
chefort et Cherbourg.

La Grève de Carmaux
Carmaux, 23 octobre.

Les abords des puits sont restés dé-
serts ce matin, aucun incident ne s'est
produit. On commente beaucoup l'ap-
pel de M. Calvignac à Paris.

M. Baudin qui devait revenir aujour-
d'hui vient de télégraphier pour annon-
cer qu'il retarde son départ à cause^ de
l'arrivée de M. Calvignac.

Le comité de la grève qui se tient en
permanence depuis deux jours se réu-
nira cette après-midi, à S heures, en
séance privée.

M. Calvignac à Paris

Paris, 23 octobre.

M. Calvignac, maire de Carmaux, est
arrivé à Paris à 4 heures 28 ; il était
attendu à la gare par M. Baudin, député,
qui l'a conduit immédiatement chez M.
Clemenceau. De là, M. Calvignac et M.
Baudin se sont rendus chez M. Loubet,
où ils sont arrivés à 6 heures moins
dix. M. Calvignac a été seul introduit
auprès du président du conseil, avec le- ,
quel il confère encore à l'heure actuelle.

Paris, 23 octobre.

L'entrevue de M. Calvignac avec le
président du conseil a pris fin à 6 h. 35.
En quittant le ministère de l'intérieur,
M. Calvignac est retourné chez M. Cle-
menceau.

MM. Clemenceau, Millerand et Pelle-
tan doivent avoir, à sept heures, une
nouvelle entrevue avec le président du ,,
conseil.

On pense que la sentence de M. Lou-
bet ne sera pas rendue aujourd'hui.

MEETING DES SOCIÉTÉS FLAMANDES
Bruxelles, 23 octobre.

Dans un grand meeting de protestation,
organisé ce matin par les sociétés flaman-
des, divers orateurs ont protesté contre le
protectionnisme français, funeste à l'indus-
trie belge, contre l'attitude des mineurs du
Pas-de-Calais, enfin contre l'immixtion de
certains Français dans les questions de la
politique intérieure de la Belgique.

Les socialistes, accusant les capitalistes
belges d'être les auteurs des conflits du Pas-
de-Calais, ont causé du tumulte.

Le meeting a adopté l'ordre du jour sui-
vant :

» Considérant que la Belgique* doit vivre
en paix avec ses voisins et qu'un rapproche-
ment trop grand avec la France ou tout au-
tre pays peu compromettre son indépen-
dance ; que nous ne voulons devenir ni
Français ni Allemands, mais rester Belges ;
le meeting proteste contre l'attitude du gou-
vernement français et s'adresse au gouver-
nement belge pour intervenir auprès du
gouvernement de la République française
afin d'obtenir la protection efficace de nos
nationaux, l'application de la loi du 10 ven-
démiaire, an IV, aux Belges vietimes des
émeutes du Pas-de-Calais, et d'empêcher en-
fin l'immixtion des Français dans la politi-
que intérieure de la Belgique. »

MIREAIIMI»
ABOMEY ET KANA

Le commandant en chef du corps expé-
ditionnaire ne laisse jjien au hasard.

Comme nous le disait un haut fonction-
naire qui a eu de fréquents rapports avec
lui, au moment où il préparait à Saint-Louis
le recrutement de sa colonne, le colonel
Dodds a étudié pendant trois mois le plan
qu'il poursuivrait.

Aucun des mouvements de son prédéces-
seur, le colonel Klippfel, ne lui a échappé.
Après avoir instruit les contingents deman-
dés au Sénégal, il a indiqué exactement ce
qu'il comptait faire :

« Au mois d'août, a-t il dit, je serai au
Dahomey. Je débarrasserai d'abord les envi-
rons de Porto-Novo et de Kotonou. En sep-
tembre, je commencerai la marche en avant ;
fin octobre, tout sera terminé. Je renverrai
les troupes sénégalaises vers le mois de dé-
cembre. »

Jusqu'ici, le programme tracé a été suivi
de point en point et les délais indiqués ont
largement suffi.

• •
Aussi, au moment où le colonel Dodds

concentre toutes les forces du corps expédi-
tionnaire pour donner le coup de grâce aux
guerriers de Behanzin et triompher définiti-

vement de leur résistance désespérée, il est
intéressant d'étudier le théâtre où va se dé-
nouer bientôt .le drame du Dahomey,
qui passionne si vivement l'opinion pu-
blique.

La ville d'Abomey, dont le nom signifie
« cité dans l'enceinte », est naturellement
défendue contre les agresseurs venant de la
côte par une immense brousse marécageuse
qni s'étend de l'ouest au nord de la ville et
qu'on appelle le « lama «.

Si nos soldats s'étaient engagés dans cette
brousse sauvage, inextricable, vrai labyrin-
the naturel que brûle le soleil d'Afrique, ils
étaient perdus ; mais le colonel Dodds a été
assez habile et assez prudent pour tourner
ce piège.

La brousse est un amas envahissant de
plantes parasites qui tuent toute espèce
jd'autré végétation et empêche les arbres de
ïpousser. C'est une immense pieuvre.

Les animaux qui s'y abritent sont innom-
brables, depuis le chat-tigre terrible et la
biche aux formes élégantes jusqu'au petit
rat-palmiste, depuis l'aiglon et le vautour
jusqu'au bengali écarlate et au bleu colibri.

Rares sont les endroits où le nègre, se-
couant son indolence lutte avec la brousse
pour la défricher. Seul, le soleil africain s'en
rend maître en la desséchant.

•

Nous ne saurions mieux faire, pour don-
ner une idée d'Abomey, que d'en emprunter
la description à M. Vigne d'Octon qui joint
le coloris du style à la précision des détails
vus :

Dans une immense éclaircie de la
brousse, des cimes pointues de huttes ap-
paraissent à l'horizon, parmi des benta-
niers.

C'est Ag-Bomey — (que nous écrivons
Abomey).

Des cabris et des chèvres passent en
bondissant dans les mille sentes étroites qui
du lama s'en vont en zigzaguant vers les
remparts. On aperçoit, se dressant lente-
ment, la haute taille d'un noir courbé vers.
la terre et dont la poitrine robuste luit au
soleil.

Voici la ville et ses douze portes monu-
mentales, nues, sans la moindre ébauche de
sculptures, construites avec la vase et l'ar-
gile prises dans les fondrières et les mares
au lama. Ces portes sent reliées entre elles,
par un mur très épais, également en argile.
C'est, d'ailleurs, le tata traditionnel de tou-
tes les bourgades fortifiées du Soudan.

Les portes franchies, on se trouve en pré-
sence d'un fossé très large, très profond, à
demi plein d'eau durant la saison pluvieuse
mais complètement à sec tout le restant dé
l'année.

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON

24 octobre
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LE CLUB
DES

Valets de Cœur
0

PAR

PONSON DU TERRAIL

ROCAMBOLE

« Vous avez été ouvrier, vous savez
les misères, les douleurs et aussi les vertus
de vos frères ; vous êtes donc celui que je
choisis de préférence pour soulager ces mi-
sères, consoler ces douleurs, encourager ces
Vertus" ignorées.

« Vous étiez ouvrier, je vous fais patron.
Allez vous établir au cœur du faubourg
Saint-Antoine, ouvrez-y un vaste atelier de
menuiserie et d'èbénisterie, et occupez deux
cents ouvriers. Doanez de préférence du tra-
vail à ceux "qui seront pères de famille; pour
vos choix, consultez toujours votre cœur.

« Je joins à ma lettre un bon sur mon
hanquier do cent mille francs pour vos frais
d'installation, et je vous ouvre chez lui un
crédit que votre expérience limitera.

« ARMAND. »

Le lettre que Jeanne de Balder écrivait à
Cerise était ainsi conçue :

« Ma chère Cerise,

« Armand vient d'écrire à Léon sous mes
yeux et m'a donné sa lettre à lire.

« Moi aussi, j'ai une bonne et charitable
idée, et puisque Léon est l'exécuteur de
celle d'Armand, je veux vous charger de
mettre la mienne en pratique.

« Puisque Léon va ouvrir un vaste ate-
lier à hommes, pourquoi, ma chère Cerise,
n'en dirigeriez vous pas un destiné à des
femmes, à de jeunes orphelines que la man-
que d'ouvrage, le* tentations du luxe, les
fascinations du vice pourraient éloigner du
droit chemin, et qui n'auraient pas le cou-
rage de travailler douze ou quinze heures,
comme vous l'avez fait longtemps, pour ga-
gner un mince salaire ? Armand met à ma
disposition cinquante mille francs et un
crédit chez son banquier. Aussi, je vous
laisse, en partant, mes pleins pouvoirs, et
vous prie de me garder cette amitié dont
vous m'avez déjà donné tant de preuves.

« JEANNB. »

Léon et Cerise, après avoir lu ces deux
lettres, se regardèrent, et dans ce regard
échangé ils se jurèrent d'exécuter les vo-
lontés de leurs bienfaiteurs.

Six mois après, au milieu du faubourg
Saint-Antoine, les deux ateliers, qui occu-
paient à eux deux une vaste maison, se
trouvaient en pleine activité.

Trois ans plus tard, Léon Rolland était
un des fabricants du faubourg Saint- An-
toine le plus en vogue et qui occupaient le
plus d'ouvriers, et Cerise se trouvait à la
tête de vastes ateliers de confection où les
orphelines et les mères chargées de famille
trouvaient toujours de l'ouvrage à un prix
plus élevé que partout ailleurs.

Or, précisément le jour même où la belle
inconnue avait un moment quitté le chevet
de Fernand blessé pour courir, déguisée en
ouvrière, sur la place de la Bastille, le maî-
tre ébéniste était dans son magasin, occupé

avec son contremaître et son caissier, dans
une petite pièce convertie en bureau.

Un apprenti, qui rendait au patron quel-
ques légers services domestiques, frappa
discrètement à la porte, et, sur l'invitation
de Léon, pénétra dans le bureau.

— Que veux-tu, Minet ? demanda le maî-
tre ouvrier.

— Patron, répondit l'apprenti, à qui ce
surnom de Minet avait été donné par ses ca-
marades de l'atelier, précisément a cause de
sa jolie figure futée et matoise, et de la légè-
reté avec laquelle il grimpait aux barreaux
des croisées, le long des charpentes, et se
laissait couler du haut en bas de l'escalier,
à cheval sur la rampe, c'est une jeune fille
qui désire vous parler.

Léon crut que sa femme, qui occupait les
étages supérieurs de la maison, lui envoyait
une de ses ouvrières, et il dit à Minet :

— J'y suis... fais-la entrer.

Alors le patron vit apparaître sur le seuil
cette éblouissante et mignonne créature que
nous connaissons déjà, et qui était tout aussi
séduisante sous les humbles vêtements d'eu-
vrière qu'elle l'était, quelques heures aupa-
ravant aux yeux de Fernand Rocher, sous
la robe de chambre de la femme élégante et
riche.

Turquoise était, comme Chérubin le char-
meur, douée de cette puissance de fascina-
tion qui s'exerce par le regard.

Léon approuva à sa vue une commotion
à peu près semblable à celle qu'avait éprou-
vée Fernand Rocher, et il baissa involontai-
rement les yeux sous ce regard bleu et pro-
fond qu'elle laissa peser sur lui.

Ce rayonnement étrange donnait à ses
yeux un pouvoir magnétique assez grand
pour jeter à la fois le trouble, et chez un
homme oisif, vivant, comme Fernand Ro-
cher, dans un monde opulent et distingué,
et chez un pauvre ouvrier simple de cœur et
d'esprit, tel que Léon Rolland.

Léon tressaillit donc involontairement à

la vue de la jeune femme, et machinalement
il lui indiqua un siège.

— Monsieur... Rolland? demanda-t-elle
de sa voix la plus douce, la plus mélodieu-
sement timbrée.

— C'est moi... mademoiselle...
La jeune femme jeta un regard défiant

sur les deux personnes qui se trouvaient
dans le bureau.

Léon crut deviner qu'elle n'osait parler
devant elles, et, d'un signe, il les congédia.

— Je vous écoute, mademoiselle, dit-il.
Elle baissait les yeux et paraissait toute

tremblante.
— Monsieur... dit-elle enfin, vous avez

fait travailler, il y a deux ans, un ouvrier
du nom de Philippe Garin...

— Oui, mademoiselle... c'est probable du
moins... je crois me rappeler ce nom-là, dit
Léon, qui consulta ses souvenirs. C'était
un homme âgé déjà de cinquante-cinq ans
environ.

— Oui, fit-elle d'un signe de tête, levant
de nouveau sur lui ce regard qui l'avait fait
frissonner tout entier,

— Un ouvrier de la province, reprit Léon
qui se souvenait tout à fait de l'homme dont
on- lui parlait; il était venu à Paris et n'a-
vait pu y trouver de l'ouvrage. Je l'ai oc-
cupé environ six mois.

— Précisément, monsieur.
— Puis il est retourné dans son pays, où

il avait une fille.
— C'était moi, monsieur, dit la jeune

femme d'une voix émue.
— Vous 1 fit Léon surpris.
— Je me nomme Eugénie Garin, répon-

dit-elle avec tristesse.
— Bt... votre père? demanda Léon.
— C'est lui qui m'envoie, monsieur.
— Ah ! je devine, dit le brave ouvrier ; il

craint sans doute que je ne sois fâché contre
lui, vu qu'il m'a quitté un peu brusquement.
Mais, ajouta-til en souriant, dites-lui que
j'ai toujours pour lui du travail... et de l'ar-
gent d'avance s'il est gêné.

— Hélas ! murmura la jeune femme, mon
père ne travaillera plus, mon cher mon-
sieur...

Elle parut comprimer Un gros soupir.
— Il est aveugle, dit-elle.
— Aveugle ! s'écria Léon.
— Depuis six mois, monsieur, répondit-

elle en levant sur lui de/nouveau son ma-
gnifique regard.

— Ah 1 je comprends, fit l'ouvrier, et vous
avez eu raison, mademoiselle» de songer à
moi. Je vous ea remercie.

L'inconnue rougit et parut se troubler.

—Vous vous trompez peut-être, monsieur,
murmura-t-elle ; nous sommes fiers. C'est
du travail que je viens vous demander.

Et comme Léon fafeait un geste, elle se
hâta d'ajouter :

— Madame Rolland, m'a dit mon père-,
est une brave et digne femme, qui ne refu-
sera pas de te donner de l'ouvrage... »

— Certes, non, dit Léon.
— Malheureusement, reprit-elle en bais-

sant modestement les yeux, je ne pourrai
venir travailler à l'atelier et quitter mon
père... Non seulement il est aveugle, mais
encore il est infirme.

— Qu'à cela ne tienne, dit Léon, Cerise
vous donnera de l'ouvrage à emporter.

Et le brave garçon se leva et lui dit :

— Ma femme est sortie en ce moment ;
elle est allée chez madame de Kergaz ; mais
elle ne tardera pas à rentrer. Voulez-vous
l'attendre ?

— Oui, monsieur, répondit-elle humble-
ment.

Tout en parlant, Léon jetait un coup d'œil
sur les vêtements misérables de la jeune
femme ; sur cette propreté qui lui semblait
essayer en vain de dissimuler la misère, et
il éprouvait déjà pour elle un sentiment
qu'il croyait n'être que de la compassion
bien que, en réalité, il fût d'une nature im-
possible à définir.

— Venez, dit-il, je vais vous conduire là-

haut... à l'atelier. Ma femme ne peut tarder
à rentrer.

La jeune femme le suivit, toujours hum-
ble, toujours modeste, et le visage empreint
de tristesse.

— C'est singulier, poursuivit Léon en
gravissant les marches de l'escalier qui
conduisait au premier étage, ce François
Garin était un assez triste drôle, à l'atelier,
et voici que je suis pris de compassion pour

Et se tournant vers la jeune femme :
— Où demeure.votre père? demanda-t-il
— A deux pas d'ici, répondit-elle, rue de'

Charonne, 23.
— Bien, j'irai le voir tout à l'heure. Quand

vous êtes venue, j'allais sortir et me rendre
précisément dans cette rue, où j'ai un en-
trepôt de bois.

Et Léon tourna le bouton de la porte d'en-
trée de son logement.

Le logement particulier de Léon Rolland
se trouvait, comme on le voit, au premier
étage, et donnait par une porte sur l'atelier
de confections.
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L'ÉCHO DE LYON
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Du côté de la ville, ce fossé est bordé par
une muraille de pieux serrés et aigus comme
des lances où, jadis, les guerriers daho-
méens, en revenant des razzias, se faisaient
un devoir d'accrocher les têtes coupées des
ennemis vaincus.

• »
Presque au centre de la ville, le palais

des rois dahoméens occupe, avec ses dépen-
dances, une superficie d'environ trois kilo-
mètres en circonférence. Il est entouré d'un
mur analogue au grand mur d'enceinte et
forme une nouvelle ville fortifiée au sein de
la première.

On y compte une cinquantaine de cases,
dont vingt sont habitées par le3 femmes du
roi. Le mobilier en est fort simple : un tara,
sorte de lit d'osier fabriqué par les Egbas
d'Abeokouta, et vendu par eux aux Daho-
méens sur le marché d'Allada ou de Savi ;
un mortier et son pilon, grossièrement tail-
lés dans le tionc d'un bombax, et qui ser-
vent à broyer le mil pour préparer l'akassa,
met national du Dahomey; une profusion
inouïe d'amulettes; et c'est tout.

La case particulière du roi est très grande
et en partie meublée à l'européenne ; lits,
fauteuils, tables, buffets, sont dus à la gé-
nérosité des traitants, qui, pour se ménager
les faveurs du noir potentat, lui prodi-
guaient les cadeaux.

Un millier de huttes construites avec la
boue des mares bordent les étroites ruelles
qui entourent le palais du roi et où grouil-
lent des brebis, des sangliers domestiques
et des chiens maigres et galeux.

Les riches passent leur temps dans un ha-
mac pendant que les enfants se roulent dans
le sable et . que les femmes préparent le

repas.
A la belle saison, le roi et sa cour se ren-

dent à Kana « le Versailles du Dahomey »,
ville de plaisance pour lui, ville sainte pour
ses sujets. Elle s'élève au centre d'un cirque
de collines. Une fort belle route de trente
mètres de large et de douze kilomètres de
longueur, toute ombragée de bentaniers et
d'acacias, la réunit à Aboméy.
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LA POLITIQUE ITALIENNE
Rome, 23 octobre.

UEclair, organe de M. Gavalotti, criti-
quant le discours prononcé par le général
Pelloux, à Turin, estime que malgré les dé-
clarations du ministre de' la guerre, le cabi-
net actuel, dans ses lignes générales, est
parfaitement identique au précédent qui
était semblable à celui de Crispi.

Le budget de la guerre reste fixé à 246 mil-
lions, sauf les dépenses imprévues; celui de
la marine n'a pas été diminué.

La triple alliance, dit le journal de M.
Cavalotti, a survécu intacte, et les chanteurs
ont changé, mais la musique est restée la
même.

Une fois encore, nous avons la preuve que
la direction de la politique générale a ses
racines hors du Parlement. La politique ac-
tuelle est immuable et c'est à la politique
dynastique que le pouvoir législatif est su-

. toordonné.
En présence de cette déclaration, dit

YMclair, en terminant, il est dérisoire de
parler des partis et de leur reconstitution.
Le transformisme a été inventé pour la tri-
ple alliance et ne mourra qu'avec elle. \

. ; . .*». —

BANQUET DIS ALSACIENS-LORRAINS

Paris, 23 octobre.

La Fédération des sociétés alsaciennes et
lorraines a donné, cette âprèsxmidi, avenue
Daumesnil, son premier banquet en com-
mémoration du traité de Westphalie en
1648. La salle était décorée de cartouches
aux noms des villes d'Alsace et de Lorraine
avec celte inscription : « La revendication
de nos droits reste à jamais ouverte à tous
et à chacun. »

M. Sansbœuf, président de la Fédération,.
donne lecture des témoignages de sympa-
thie adressés par les sociétés de Tunis, Nanr
tes, Angers, Elbeuf, et par MM. Scheurer-
Kestner et Dietz-Monin, sénateurs ; Mézières,
Jules Siegfried, députés, et le sergent Hoff,
dont les noms sont acclamés par l'assem?
blée. La musique alsacienne-lorraine fait
entendre ensuite la Marseillaise et léchant
de l'Alsace et la Lorraine que tout le monde
écoute debout.

M. Bies, président de la société de pré-
voyance et de secours mutuels des Alsa-
ciens-Lorrains, porte ensuite un toast à la
Fédération et au milieu d'acclamations
enthousiastes, la santé de M. Carnot, prési-
dent de la République, des députés protes-
tataire?, ainsi que de tous les hommes émi-
nents qui, par leur attachement à la France,
©nt soutenu une lutté si lôngne sans jamais
(éprouver la moindre défaillance. L'orateur
a rappelé en dernier lieu les noms à jamais
glorieux de l'abbé Winterer, Antoine, La-
dance. Jean Dolffus, Jacques, JÇablé, l'évo-
que Dupont des Loges, qui attendent tou-
jours l'accomplissement de leur rêve.

M. Vuillaume a parlé au nom des sociétés
alsaciennes et lorraines. Des poésies patrio-
tiques ont été lues ensuite.

LES AMIS DE RAVACIIOL
Bagarre sanglante

Paris, 23 octobre.

Hier soir, à 8 heures, avait lieu à Saint-
Denis, salle Raymond, rue de Paris, 79, la
réunion du groupe anarchiste les Anti-
Patriotes. Dès sept heures, la salle était
comble. On prévoyait de nombreux inci-
dents, l'assemblée n'étant pas tout ce qu'il y
avait de plus favorable aux compagnons.

Le citoyen Fortuné, anarchiste, récem-
ment condamné à six mois de prison par la
cour d'assises de la Seine, prononçait une
allocution dans laquelle il faisait l'apologie
de Ravachol, puisque maintenant c'est le
grand dada des anarchistes, quand une in-
terruption vint troubler l'orateur.

Les anarchistes, furieux, se précipitèrent
sur celui qui avait osé contredire, se livrant
sur lui à des voies de fait. La victime, un
nommé Jean Bertin, a reçu au côté droit
trois coups de couteau.

Quelques amis de Bertin voulurent alors
le secourir. Il s'ensuivit naturellement une
bagarre sanglante. Tables et chaises vo-
lèrent de tous côtés. Les becs de gaz furent
démontés, quelques coups de revolver fu-
rent tirés.

M. Raymond, propriétaire de la salle,
voyant le sang couler, s'en fut quérir les
agents, qui arrivèrent bientôt, accompagnés
de quelques gendarmes. Un de ces derniers,
Louis Vignolle, reçut à l'épaule un coup de
cassetête.

: Les anarchistes, voyant qu'ils allaient
avoir le dessous, se sauvèrent.Quatre d'entre
eux purent cependant être arrêtés; ce sont
les nommés Schraag, sujet allemand; Pio-
riani, sujet italien, et deux Français, Joseph
Sabathier et Louis Hastier, qui fut arrêté
lors des derniers événements anarchistes.

Le blessé Bertin a été reconduit à son do-
micile. Son état inspire de vives inquié-
tudes.

9 »

D'autre part, l'agence Havas neus communi-
que la dépêche suivante :

; Plusieurs de nos confrères ont parlé d'une
bagarre qui se serait produite hier soir, à
Saint Denis, à la sortie d'une réuaion, et au
cours de laquelle des coups de revolver au-
raient été tirés. Il s'est bien produit, en effet,
une forte bousculade, mais des mesures
avaient été prises en vue de prévenir tout
désordre.

Renseignements pris il est inexact qu'un
gendarme ait été blessé, ainsi que le bruit
en avait couru ; tout s'est borné à un
échange de coups et de horions sans grande
importance.
. -•$«- 

Dépêches Diverses
ÉVASION A LA PRISON DE ROUEN

Rouen, 23 octobre.

Un prisonnier, condamné à la relégation,
nommé Pierre Couyerville, âgé de trente-
quatre ans, s'est évadé, hier soir, de la pri-
son Bonne-Nouvelle, à Rouen.

On s'est aperçu de sa disparition au mo-
ment de la rentrée dans les dortoirs.

Comme il ne répondait pas à l'appel, on
s'est mis à sa recherche, mais on n'a
trouvé que ses sabots au pied du mur de
ronde.

Il avait profité de l'obscurité pour escala-
der le mur et sauter dans la rue d'une hau-
teur de sept à huit mètres.

Cette évasion avait d'ailleurs été favorisée
par la pluie, qui tombait avec une grande
abondance à ce moment-là.

TEMPÊTE SUR LA MANCHE

Le Havre, 23 octobre,

Une tempête, mêlée de pluie et de giêie, a
sévi toute la nuit sur notre littoral ; ce ma-
tin encore la mer est si mauvaise que le
steamer Gazelle, qui fait le service entre
Le Havre et Trouvilie, n'a pu sortir.

Le torpilleur russe Pernow qui devait
partir, aujourd'hui, pour Saint-Pétersbourg,
a dû ajourner son voyage à cause du gros
temps qui règne sûr la Manche et la mer
du Nord.

GRAVE INCENDIE

Cherbourg, 23 octobre.

Ce matin, à 5 heures, le feu a édaté à la
direction de l'artillerie de la marine, dans
l'atelier où l'on défrète les canons.

Les secours .sont arrivés très rapidement,
le feu a été éteint après aypir occasionné de
sérieux dégâ|«.

Un Cadavre mystérieuse
Le Havre, 23 octobre.

Le Parquet lu Havre est en ce moment
saisi d'une affaire singulière.

fje 5 octobre, un cadavre était trouvé
écrasé sur la ligne du chemin de fer de
Paris au Havre, aux enyjrons de }a gare de
Reuzeville-Bréauté; dans les poches du dé-
funt, on ne découvrit ni aucun objet, ni au-
cun papier pouvant servir à établir l'iden-
tité.

Après quinze jours de recherches vaines,

on photographia le défunt et son portrait
fut envoyé dans toutes les directions.

Mardi dernier, un habitant du Havre,
ayant vu l'un de ces portraits, déclara qu'il
reconnaissait là le sieur Metelli, sujet ita-
lien, ancien aubergiste et épicier au Havre ;
la femme Metelli, qui habite Caen depuis
trois mois, époque à laquelle elle se sépara
volontairement de son mari, fut aussitôt
avisée.

Elle vint au Havre, fut mise en présence
du cadavre et, formellement, déclara que
c'était bien celui de son mari: elle ajouta
toutefois qu'elle ne s'expliquait pas com-
ment ce dernier avait pu venir chercher la
mort dans des circonstances semblables,
alors que, lors de leur séparation, Metelli
avait dit qu'il partait pour Buenos-Ayres et
qu'elle l'avait, elle-même, accompagné à
bord du steamer en partance.

Or, un nommé Georges Constantin, sujet
grec, arrivé depuis trois jours au Havre, de
la République Argentine, est venu déclarer
spontanément au Parquet, qu'il avait vu la
veille de son départ, à Buenos-Ayr«s même,
le sieur Metelli qui, suivant son dire, tient
là-bas, un restaurant ; Constantin, et c'est
le piquant.de l'aventure, était même chargé
de commissions de la part de Metelli pour
sa femme.

Ajoutons que Constantin affirme avoir vu
Metelli le 6 octobre, c'est-à-dire le lende-
main du jour où le cadavre mystérieux était
trouvé sur la ligne du Havre à Paris : d'au-
tres personnes, arrivées au Havre sur le
steamer Uruguay, venant de Buenos-Ayres,
affirment également que Metelli est vivant.

Le Parquet du Havre, afin d'éclaircir, si
c'est possible, cette affaire, a télégraphié au
,consul français à Buenos-Ayres, pour s'en-
quérir de l'identité de Metelli qui habite
cette ville.

DÉPARTEMENTS
RHONE

 L'Arbresle.— Société du Sou des Ecoles.
|— Nous recevons la lettre suivante, en ré-
ponse à la protestation que nous avons
publiée :

', « La Société du Sou des Ecoles de l'Ar-
bresle, dédaignant de répondre aux glapis-
sements des quelques renégats de toutes les
icauses, signataires dé la «protestation)»,
que vous avez bien voulu insérer dans votre
numéro du 22 courant, vous prie de publier
le procès-verbal de sa réunion du 15 oc-
tobre.
j « Les clameurs de la cabale ne pèseront
pas sur la conduite d'une société consciente
et libre.

: « Veuillez agréer, Monsieur, etc.
« J. DTJPONT-FERRIER.

« Procès-verbal de là reunion générale
de la Société du Sou des Ecoles laïques de
l'Arbresle, salle de la justice de paiçç, lelb*
octobre 1892, à huit heures du soir.

« Ordre du jour ; Elections d'un trésorier,
d'un secrétaire, d'un bibliothécaire de la
commission de répartition de vêtements.
Questions diverses.

« La réunion est présidée par le citoyen
Ferrier, assisté des citoyens Marry, vice-
président de la Société, et Chabrier, secré-
taire provisoire.

« L<5 président annonce qu'il va donner
lecture du procès verbal de la séance du
10 octobre, lorsque le citoyen N1C0Ud dépose
sur le bureau les notes qu'il a prises au
cours de la dernière réunion, dans laquelle
il remplissait les fonctions de secrétaire du
bureau d'ordre; le président l'engage à en
donner lecture. Il annonce d'abord que son
proîès-verbel est incomplet, par la raison
qu'il n'a été secrétaire que d'une partie de
la séance, puis donne connaissance de ses
notes. Cette lecture soulève quelques récla-
mations :

» — Le texte qui vient d'être lu, dit-on, -
n'est pas conforme à celui qui a été publié
par la presse.

« Le président rappelle qu'il se disposait à
lire le procès-verbal inscrit au registre, lors-
que celui du citoyen Nicoud a été présenté ;
il en reprend la lecture. Quelques nouvelles
protestations s'élèvent, il est dit que les
deux compte rendus ne sont pas sem-
blables.

« Le président recommence à lire le pro-
cès-verbal, le soumettant, article par article,
à l'appréciation de la réunion qu} l'approuve
et l'applaudit ; il réclame enfin une sanction
définitive par un vote à mains levées. Le
procès -verbal est adopté 4 l'unanimité moins
huit voix.

«M. Chavrion demande une rectification
aux paroles que lui prête le procès-verbal :
11 a dit que la commission scolaire muni-
cipale a repoussé les deux propositions de
l'instituteur, mais non que le conseil muni-
cipal lui est hostile!" ' s

« Le président donne connaissance de la
démission du citoyen Billet, secrétaire, da-
tée du 10 octobre et motivée par des raisons
de santé ; de la démission de M. Laurent,
trésorier, datée du 12 octobre, et basée sur
les conclusions du rapport qui a été rejeté
par la réunion du 10 octobre. ' '

« Il est procédé à l'élection d'un trésorier.
Le citoyen Marcel est élu par 22 suffrages
sur 30 votants ; il décline son élection.

? On' passé à' celle dû secrétaire ; les voix
sont divisées. Le Gitoyen Goujet, qui a ob-
tenu le plus grand nombre de suffrages,

n'accepte pas ; on propose le citoyen Cha-
brier, qui arrive en second : il accepte.

« Le scrutin recommence pour l'élection
du trésorier. Le citoyen Pourras est élu par
23 suffrages sur 27 votants ; mais il est ab-
sent. Dans le cas où il n'accepterait pas,
l'assemblée confie au bureau et à la com-
mission de contrôle pleins pouvoirs pour
choisir un trésorier dans leurs rangs.

« On constitue la commission de réparti-
tion de vêtements. Sont élus les citoyens
Merle, Vulpat et Givre.

« Le citoyen Nicoud propose de nommer
un bibliothécaire. Le citoyen Marry appuie
en disant que puisque la société se voit re-
fuser par l'instituteur le droit de vérifier les
fournitures scolaires qui demeurent à
l'école, cette disposition lui fournira un
excellent moyen de contrôle. — On propose
au citoyen Ferrier de vouloir bien prendre
la bibliothèque à titre d'e»sai : il accepte.

Le citoyen Vulpat regrette que les socié-
[ taires du sou des écoles laïques de l'Arbresle

se montrent si indifférents pour cette œuvre
utile et démocratique. Quand la société est
convoquée à une réunion, trop de membres
s'abstiennent d'y assister. Dans les grandes
villes et en différentes localités, il a vu
les sociétaires venir avec empressement aux
assemblées qui étaient toujours nombreuses.

« La séance est levée à 10 heures 1/2.

Ont signé :

« Le président, L. Ferrier ; le vice-pré"
sident, Marry ; le trésorier, Pourras»
le secrétaire, Chabrier.

ISÈRE
Vienne. — Incendies. — Samedi, vers

11 heures 1/2 du soir, un incendie considé-
rable" s'est déclaré rue Victor-Faugier, dans
l'usine occupée par M. Vallin (atelier de tis- .
sage mécanique).

Le feu apris naissance au deuxième étage,
dans un atelier où il y avait plusieurs mull-
jenny, et s'est propagé rapidement.

Le bâtiment tout entier est devenu, en un
instant, la proie des flammes, malgré les se-
cours promptefnent organisés.

Cet incendie, dont les causes sont pure-
ment accidentelles, laisse sans travail un
grand nombre d'ouvriers et d'ouvrières, tant
dans l'usine incendiée que dans l'usine voi-
sine, par suite de l'écrasement de la ma-
chine commune aux deux bâtiments.

1 Les dégâts, purement matériels, que l'on,
peut évaluer à 50,000 fr., sont couverts par
diverses assurances.

— Ce matin, vers 10 heures, le clairon des
..pompiers se faisait de nouveau entendre ; la
maison voisine prenait feu à son tour, mais
au bout d'un instant, tout danger était con-
juré.

lom
Saint-Etienne. — Legs Sauzéa. — Une

commission municipale a été chargée der-
nièrement, d'élaborer un nouveau règlement
pour la répartition des secours accordés par
le legs Sauzéa, répartition qui avait donné
lieu à de nombreuses contestations.

Voici les principaux articles qui règlent
cette situation :

Article 2. —- Ont droit aux secours;
lo Les ouvriers blessés à l'intérieur des

mines du bassin houiller de la Loire, dont
l'incapacité de travail aura duré au moins
deux mois;

2° Les ouvriers qui, ayant quitté l'inté-
rieur par suite de leur état de santé, après
y avoir passé quinze années, sont blessés à
l'extérieur, et dont l'incapacité de travail
aura duré deux mois ;

3c Les ouvriers mineurs qui, travaillant à
l'extérieur, subiront les effets d'un accident
dont la cause initiale aura pris naissance à
l'intérieur ;

4° Les familles des ouvriers morts victi-
mes d'accidents compris dans les catégories
ci-iessus.

Article 3. — Lorsque les ouvriers mineurs
seront complètement guéris, ils seront ex-
clus du legs Sauzéa ; en cas de rechute, ils
seront réadmis,

Enfin, la visite médicale est rendue obli-
gatoire,

L'ancien règlement n'accordait les secours
qu'aux ouvriers blessés à l'intérieur. On
voit que le nouveau est conçu dans un sens
plus libéral.

— Arrestation. — Le nommé Pierre
Gouyet, qui faisait partie d'une bande de vo-
leurs à la tire, qui s'était abattue sur Cha-
zel'les le jour de la visite du ministre du
commerce, a été arrêté ce matin par le ser-
vice de la sûreté,

Qn avait déjà opéré, il y a quelque temps,
l'arrestation Je deux complices de Gouyet,
les nommés Lafoûd et Custener.

— yn fusil qui éclate. — Un ouvrier mi-
neur, de Monthieux, le nommé Pierre
Astruc, a eu une partie de la main gauche
emportée par l'explosion d'un fusil. Le
blessé a été conduit à l'hôpital.

Rive-de-Gier. — Concert.— Samedi soir,
à 8, heures, a ^u lieu salle de la Rotonde
un magnifique concert, organisé par les
verriers de notre ville, au profit des gré-
vistes de Carmaux. '«

Le programme, composé de vingt-six
morceaux choisis, a été exécuté à la satis-
faction du public. Citqns par.rni les artistes
qui se sont fait applaudir, MM. Gutton, Ca-
rabin et Dubois, le premier dans son « Bo-
léro de l'Etudiant », le second dans « Je ne
crois plus » et enfin le troisième dans « la
Voix dés chênes s et les Tyroliennes.

Entre la première et la deuxième partie,
une collecte a été faite au profit des mineurs

de Carmaux, elle a produit la somme de
10 fr. 60.

Grand-Croix. — Réunion. — Hier ma-
tin, à neuf heures, a eu lieu dans le local de
l'école de garçons, une réunion des mineurs
du syndicat de la Vallée du Gier ; après
formation du bureau, le secrétaire donne
lecture du procès-verbal de la réunion du
conseil d'administration.

L'assemblée a décidé ensuite d'envoyer un
délégué au comité fédéral; après un vote
secret, le citoyen Benoît Ducjjlty est élu.
L'ordre du jour appelle aussi la question de
la grève de Carmaux : une somme de 100 f r.
comme secours a été votée.

Un vote de remerciement a été adressé à
M. le préfet de la Loire pour l'entier dé-
vouement qu'il ne cesse de montrer en fa-
veur des mineurs de la Vallée du Gier et
pour la somme de bO francs qu'il vient
d'envoyer pour les victimes depuis la fon-
dation du syndicat jusqu'à la: fête du 24
avril 1892. »'

ÙROME

Valence. — La statue d'Emile Augier.
— Le conseil municipal a voté en principe
l'érection, à Valence, d'une statua à Emile
Augier, au moyen d'une souscription natio-
nale.

Une délégation a été nommée, qui est
chargée de s'aboucher avec le comité consti-
tué à Paris.sous la présidence de M. Alexan-
dre Dumas.

Elle est composée de MM. David, maire
de Valence; Genest, Ollagnier et Mirabel-
Chambaûd, conseillers municipaux.
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Berne. — Pour le remplacement de M. Droz
au Conseil fédéral, la candidature de notre mi-
nistre à Paris, M. Lardy, semble gagner du ter-
rain.

Toutefois, les noms de MM. Lachenal, radical,
et Ador, libéral, tous deux de Genève, sont tou-
jours en avant, sans qu'une candidature leur ait
été proposée officiellement. L'assemblée fédérale
élira le remplaçant de M. Droz dans sa session
de décembre. .

: Lausanne. — L'Affaire de la catastrophe
du Mont-Blanc. — Le verdict a été rendu à six
heures. MM. Rochat, directeur de la Compagnie
de navigation, Fornerod, mécanicien du Mont-
Blanc, Lips, chef de chantier, sont acquittés.

 «^ ,

ÉPIDÉMIE DE FIÉra TYPHOÏDE

Plus de Soixante décès

Privas, 23 octobre.

M. Berthelot, sous-préfet de Largen-
tière et deux médecins, sont partis, man-
dés par dépêche, pour Goucouron, où
sévit une violente épidémie de fièvre ty-
phoïde.

On a déjà enregistré, à l'heure ac-
tuelle, plus de soixante décès.

m MAME DE1A JALOUSIE
Marseille, 23 octobre.

Un drame de la jalousie s'est déroulé
cette après-midi, vers quatre heures,
rue du Chevalier-Rose.

Un nommé JLouis Calmet, chauffeur,
ayant eu avec sa maîtresse, la fille To-
selli, une vive discussion, et^xaspéré de
son refus de continuer la vie commune,
a tiré sur elle trois coups de revolver qui
l'ont grièvement atteinte.

Le meurtrier a tenté ensuite de se
faire justice en se logeant une balle dans
la tête, mais la blessure n'est pas mor-
telle.

La fille Toselli a été transportée d'ur-
gence à l'Hôtel-Dieu.

Quant à Calmet, il a été envoyé à
l'hospice de la Conception, salle des
consignés.

Courses vélooipédiques de St-Etienne

Les courses vélooipédiques organisées à Saint-
Etienne ont été fort belles, un public nombreux
s'était rendu à l'Etivalière.

Voici les résultats des courses, qui [ont été très
disputées :

Première course départementale, 2.500 mètres,
pour )e cycliste de la Loire n'ayant obtenu en-
core aucun prix en espèces. 14 inscrits, partants
12. — 1" Seignal, 2- Prosper, 3' Barres.

Deuxième oourse régionale, 4,000 mètres, pour
les cyclistes de la Loire, du Rhône, de l'Ardèche,
Haute-Loire, Allier et Saône-et-Loire. 12 inscrits,
10 partants. — 1« Dumoulin, 2« Wellinski, 3» Gi-
bert.

Troisième course internationale (tricycles),
5,000 mètres. 7 inscrits, 4 partants. — l»r Cotte-
reau, 2° Médinger, 3« Collomb. Wellinski avait
abandonné la course dès le 3" tour.

Quatrième, ogursA internationale (bicyclettes),
Q.QQ0 mètres, 14 inscrits, 11 partants. — 1" Mé-
dinger, Paris ; 2* Cottereau, Dijon ; 3* Dumoulin,
Saint-Etienne.

Cinquième course, internationale, pour tous
les cyclistes n'ayant obtenu aucun prix dans les

courses précédentes. — i« Sarpe, 2« Grenr -,
Carrot. ^

œur
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L'éclat de celte fête était rehaussé par raud .
«on de l'Harmonie des mineurs de la Ricamav'"
qui prêtait son concours. 19

LE CANAL DE JONAGE
(TROISIÈME ARTICLE)

Nous avons consulté les rapports déposés
sur l'affaire à la Chambre des députés etatf
Sénat. Ils sont trop intéressants et signie
catifs pour que nous n'en fassions; «»«
mention a nos lecteurs. v

L'honorable rapporteur à la Chambre des.
députés résume ainsi son exposé des motif* •

« L œuvre projetée par le syndicat des
forces motrices du Rhône est la premiè™
grande entrepris* qui sait tentée en Franco
pour l'utilisation de la force motrice d'un
cours d'eau du domaine public et pour 1»
transport de cette force motrice à distanc-A
au moyen de l'électricité. e

« Elle peut aider puissamment à la pros
pénté de l'une des branches les plus imcor
tantes de notre industrie nationale.

« Quand même les promoteurs ne réalise
raient pas toutes leurs espérances, un grand
service n'en aurait pas moins été rendu par
eux à 1 industrie lyonnaise, sans engager en
rien les finances de l'Etat, ni des communes
et sans compromettre aucun intérêt public »

L honorable M. Guyot, rapporteur au Sé-
nat, a été encore plus affirmatif au nom de
la commission sénatoriale qui l'avait
nommé. ^ u

« Le projetdont il s'agit, dit-il, a été étu-
dié pendant trois ans par le conseil eénérai
des ponts et chaussées, au point 3e vue
technique; par l'autorité militaire, au point
de vue de a défense nationale, et enfin p™
le conseil d'Etat, aupoint de vue adminis-
tratif. Il offre donc toutes les conditions de
ma urité possibles. Il se présente du reste
de la façon la plus simple, les concession-
naires ne demandant ni subventions, ni ga-
rantie d'intérêt, ni monopole K

; « Pourra qui voudra leur faire concur-
irence et vendre aussi de la force électrique »

Au lecteur à juger lui-même, à se îaira
une opinion avec ces quelques documenta
Choisis entre mille. Il sauralîien vite à auoï
s en tenir, et ne se laissera pas plus impres-
sionner que nous, maintenant, par les ra
icontars et contradictions techniques crue sa
plaisent à répandre les personnes et sociétés
intéressées à discréditer l'entreprise de J<£

Nous avons tenu à nous rendre compta
nous-mêmes de la valeur que pouvaient
avoir la pmpart de ces appréciations, telles
que dire que les dépenses atteindront bien
30 à 40 millions, que la force utilisée ne se
placera pas, qu'il y aura des difficultés tech-
niques auxquelles on ne s'attend pas, etc.,
etc. On est allé jusqu'à prétendre, ces jours-
ei.que le capital n'était pas même trouvM

Nous avons entendu dire tout cela. Bien
que neutres dans la question, nous ne
craignons pas de penser tout haut que la
médisance a joué et joue encore un grand
rôle dans cette campagne de dénigrement.
Il nous en a été fourni des preuves convain-
cantes au cours de notre enquête. Les fonda-
teurs de Jonage sont loin de s'en impres-
sionner; ils savent que l'humanité est ainsi
faite qu'on ne calomnie fortement que ce
que l'on redoute.

Or, la concurrence de Jonage est quelque
peu redoutable. Sans parler du gaz dont le
prix vient de bénéficier d'une première ré-
duction en attendant celle autrement impor-
tante que les tribunaux auront peut-être à
prononcer sous peu— nous avons appris qua
la compagnie générale des eaux avait consenti
ces temps derniers des rabais énormes pour
certains abonnements de banlieue; nous re-
viendrons plus tard sur cette question.

Vous voyez, lecteurs, que la question se>
corse et qu'elle revêt un caractère des plus
passionnants pour notre cité.

Nos grandes compagnies à monopole, à
prétendus privilèges exclusifs, ne pouvaient
en effet rester inactives devant l'enfantement
d'une société dont la devise de plus en plus
marquée s'annohee être « tout pour tous ».
Leurs grands pontifes, habitués à tout ré-
genter, persuadés que hors d'eux il n'es!
point de salut, s'empressèrent de s'unir pour
lutter contre l'ennemi commun,

Ce pelé, ce galeux, d'où venait tout le mat

Mais chaque fois qu'ils agissaient, il était
trop tard. Petit poisson grandissait, l'idée
faisait son chemin ; de puissants apôtres,
amoureux de la vraie liberté, de la noble
concurrence, s'étaient épris de l'avenir si
bien que le 9 juillet 1892 vit enfin décrétât
le droit à l'existence de la Société lyonnaise
des forces motrices du Rhône.

Chaque succès remporté par les fonda-
teurs de Jonage pendant ce pénible assaut
qui dura quatre ans, augmenta l'inquïétuda
des assiégés.

Aujourd'hui, ces derniers, démantelés,
traqués par leurs propres troupes, pour-
suivis par leurs juges, hantés par. la dé-
chéance, seuls survivants des monopoles des
temps passés, ne peuvent que mourir de
leur bonne mort, dans le délai, qui leur est
assigné.

On comprendra maintenant les réserves
de certains groupes, les appréciations de
certaines personnalités sur l'entreprise du
canal de Jonage ! !

Puisse cette dernière réaliser tout ce qu'elle-

LÀ fflifflEjuBICOLE
Chobc -des semences. — Conseils à un vtilpul-

teur. —Vins aigres, amers et tournés.

ï)ins notre dernière causerie, nous avons
Commencé a nous occuper des semis de
blés en signalant les expériences de M,
Michel Perret. Comme nous sommes dans
la pleine saison des semailles d'automne,
nous avons pensé qu'il pouvait être intéres-
sant, en ce moment, pour un grand nombre
de nos lecteurs, de reproduire les passages
suivants d'un excellent article de M. Lecou-
iteux, sur cette importante question : « La
Sélection des Semences » :

De tous temps, l'emploi des semences
les plus parfaites a été considéré comme
Tua des meilleurs moyens d'obtenir les
plus hauts rendements de blé, de betterave?,
de pommes de terre, et en général, de toutes
les plantes qui se multiplient par leurs
«raines. Il en a été, à cet égard, des espèces
végétales comme des espèces animales.
L'influence des bons reproducteurs exerce
dans les deux règnes organiques de la na-
ture une influence prépondérante.

* *
Il faut convenir, cependant, que, jamais,

autant qu'aujourd'hui, l'agriculture n a rais
à profit cette influence des bons types re-
producteurs sur l'accroissement des récol-
te'-' On a constaté par de nombreux essais
comparatifs, toutes conditions égales d'ail-
leurs, que telle variété de froment rendait
40 hectolilras par hectare, tandis que telle
autre variété cultivée dans lss mêmes con-
ditions, en rendait beaucoup moins. Et tout
cultivateur, désireux d'accroître ses rende-
ments, s'est appliqué soit à produire lui-
même de meilleures semences, soit à les

acheter dans les maisons de commerce les
plus justement réputées.

C'est pour seconder ce mouvement que le
ministre de l'agriculture a fondé des stations
d'essais de sëmenees, notamment celle de
l'Institut national agronomique que dirige
.avec tant de succès M. Schribaux. Cette sta-
tion fait l'essai des graines qui lui sont sou-
mises par l'agrieuitâre et le commerce. Elle
épargne ainsi de" grands mécomptes au£
producteurs qui risqueraient souvent d'em«
ployer de mauvaises semences, et, par suite,
de perdra tous les fruits de leur travail, de
leurs engrais, de Joutes leurs avances.

4

C'est surtout la betterave à sucre qui a
donné l'élan à cette généralisation des meil-
leures semences, Quand on a vu les nouvel-
les variétés rendre 8 10 0/0 de sucre, alors
qu'on avait longtemps ©péré avec des varié-
tés ne dépassant pas un rendement de 5 0/0,
on a compris en France qu'il fallait rempla-
cer les betteraves relativement pauvres d'au-
trefois par les betteraves riches qui avaient
fondé, en grande partie, la supériorité de la
sucrerie allemande sur la sucrerie française.
On a fait le même raisonaemopt pour la
pomme de terre au point de vue de la fécule.
Un de nos collègues et collaborateurs, M-
Aimé Girard, s'est engagé corps ef âme dans
cette entreprise qui va donner une nouvelle
importance à la précieuse solanée qui fit la
gloire de Parmectier.

Bref, chacun, dans cette direction d'idées,
a fait tant et si bien que, bientôt, ce ne sera
plus seulement par m pjus grand nombre
d'ËaJ^ftW* 01 de quintaux bruts qu'on ap-

préciera le prJ^ uit <WS Ff'&te ce ™r??-Wi
par la qualité de ce prJ^

Ht
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en gluten, en sucre, en fécule, en ^.. * m

matières utiles de premier ordre. Eu un
mot, en même temps que la culture inten-
sive recherchera le maximum de produit en
matière brute, elle visera le maximum de
matière alimentaire ou de matière indus-

trielle. Il lui faudra tout à la fois quantité
et qualité. Et la chimie surtout aura voix à
ce chapitre où seront enfin satisfaits les plus
grandg intérêts de l'agriculture et de la con-
sommation publique.

. * .

Chacun, sur fa ferme, peut faire de meil-
leures semences. Il suffit de les choisir dans
les pièces de terre les plus propres et, dans
les plus belles parties 4e ces parties, d'opé-
rer un premier triage suivi d'autres tria|es
d'autant plus nombreux qu'on vise une plus
haute perfection. Tantôt, on pousse les pré-
cautions jusqu'à couper aux ciseaux, dans
le champ, les plus beaux épis, les plus belles
graines^ qu'on' traite ensuite à part dans la
grange ou dans lé grenier. Tantôt, on pro-
cède au battage général, et ce n'est qu'après
ce battage qu'on effectue l'élimination des
qualités inférieures, par des tarares, des
cylindres, des cribles.

D'autres fois, pour les blés, on bat à la
poignée sur un tréteau ou sur une table où
la poignée frappant à grands coups laisse
échapper les grains de tête les plus mûrs et
conserve, en elle-même, les grains encore
verts qui n'ont pas la même qualité. Plus
tard, on effectue un nouveau battage à là.
machine car ces grains-là, on ne les sème
pas. Ce qui sert de semence, ce sont les
grains de premier jet seulement, ceux qui
se sont échappés les premiers.

» »
 Il est évident que les promoteurs

des semences à grands rendements, pour-
suivent une ceuvre des plus utiles en
préconisant la méthode de sélection ap-
pliquée à la muitiplipatiqn de nos re-
SQlfes,

uenês, l'engrais sera pour beaucoup dans
cette multiplication, mais les bons engrais
sans les bonnes semences ne donneraient
qu'une partie de leur efiet utile. Il faut les
deux facteurs de la production, sans négli-

ger les bons labours, les semis en lignes, la
destruction des mauvaises herbes, l'assai-
nissement, les successions rationnelles de
récoltes; Toujours est-il que, dans notre ré-
forme agricole, il nous importe de faire
bonne part à la sélection des types de re-
producteurs qui, sans de grosses dépenses,
nous feraient élever notre moyenne natio-
nale de rendement du blé, qui est de 15 à 16
hectolitres par hectare, à un rendement de
20 hectolitres. Chaque année, nous ense»
mençons 1 millieris d'hectares de blé, ce' se-
rait donc un accroissement national de 28
millions d'hectolitres.

A ce compte, la France se suffirait à elle-
même. Elle berait, de plus, un pays expor-
tateur dé blé, majs Ç$ ne serait pas sans
rencontrer sur ïe marclié extérieur d'autres
pays exportateur» à prix dé revient qui lui
feraient une grande concurrence-.

Un fait doit nous donner à réfléchir d'au-
tant plus que les partisans des récoltes
maxima le regardent eux mêmes comme un
point fondamental de leur doctrine. Ce fait,
c'est que, pour l'instant, l'un d«s vices or-
ganiques ne notre économie rurale, c'est
d'ensemencer en froment trop de terres pau-
vres, où d'autres récoltes seraient plus pro-
fitables» «

Sur
1
 rios 7 millions d^hectares en blé, il y

ena plu* de la moitié qui ne rendent pas
plus de 8 à 10 hectolitres par hectare. Voilà
qui abaisse singulièrement notre moyenne
nationale, puisque, d'autre part, nous comp
tons un grand nombre d'excellentes terres
qui rendent 20. à 3Q hectolitres.

• * *
JjQrs donc quîon parle d'accroître de

58 miiloas d'hectolitres notre production
française de froment, il est BQUs-«mteadu
que la répartition de ces 28 millions ne .Sô
ferait pas également sur nos 7 millions d'hec-
tares actuellement en blé, mais que, sur

certaines terres, les meilleures, on viserait
des excédents de plus de 4 hectolitres par
hectare, tandis que, sur d'autres terres
moins favorables, on ne chercherait que des
excédents de moins de 4, si même on ne ces-
sait de cultiver le blé sur nos plus mau-
vaise-; terres. Il ne faut jamais l'oublier : ies
bonnes semences sont d'autant plus avanta-
geuses qu'elles sont confiées à des terres plus
fertiles,

i

Quels sont les moyens que l'on doit em-
ployer pour porter remède aux vins aigres,
amers et tournés. Voici les conseils donnés
par un spécialiste, un viticulteur :

Pour le vin qui est aigre, VQUS introduirez
dans un fûl de ?§,0 litres environ, de 4 à
g Iplos de charbon de bois, 500 grammes de
chaux vive et autant de cendres bien pas-
sées ; vous jetterez le vin sur ces ingrédients
et vous remuerez fortement ; puis vous bou-
cherez et le laisserez reposer une trentaine
de jours ; vous soutirerez a^ fcout dé ce laps
de temps.

Quant à celui qui est amer, ce qui provient
du défaut de soutirage et de remplissage de
vos tonneaux, vous prendrez encore une
pièce de 250 litres de ce yin, vous le collerez
a^ec 8 blancs d'eeuis et le laisserez reposer
ensuite jusqu'à clarification complète ; vous
prendrez alors un fût, franc d'odeurs, da»s
lequel vous brûlerez une petite mèche sou*
frée et vous verserez immédiatement le vin
sur les vapeurs de soufre, en ayant soin
d'ajouter au préalable au vin 1 gramme d'a-
cide tartrique, que vous trouverez cheç tous
les droguistes ; vous le fere^ dissoudre dans
l'eau tiède ; cette addition agira sur la cou-
leur et relèvera notablement le goût du
vin.

* »
Vous avez encore un fût de 500 littres de

vin tourné ; pour le corriger, you» prendrez
un fût de même contenance bien nettoyé ;

vous le mécherez avec précaution, y verse-
rez un demi litre d'eau-de-vie bon goût et
y transvaserez le vin tourné ; vous le colle-
rez et le laisserez au repos. Lorsqu'il sera
bien clair, vous le soutirerez de nouveau:
dans votre premier fût, à la condition qu'il
soit, au préalable, bien débarrassé de sw.
lie, convenablement lavé et môché. Voilà ce'
que vous avez à faire; si parfois vos vins;
prenaient le goût d'évent, le goût de pourri„
les goût de fût ou de maïs, vous pourriez:
essayer les remèdes suivants ; pour le goût
d'évent ou acide, qui provient de ce que
vos fûts ont été laissés trop souvent en vi-
dange, le meilleur moyen de s'en parer, est
de toujours tenir les fûts parfaitement
pleins. Si pourtant le vin a pris ce goût, il
faut le coller, et après l'avoir soutiré, intro-.
duire par la bonde du fût qui le contient, na
morceau de charbon de bois bien seG, que
vous laissez une semaine ou deux, vous
soutirez ensuite et recommencez l'opération
si le goût persiste; vous usez du même,
moyen pour les vins ayant contracté 1»
goût de poux ou de pourri. Quant aux
goûts de fût, de moisi, qui sont donnés aux
vins par des fûts dont le bois est altéré,
vous commencez par transvaser le vin dans
des fûts bien propres, méchés et bien francs;
vous le collez, et lorsqu'il est bien clair,
vous versez, dans le fût 500 grammes d'huile
d'olive nouvelle, bien franche de goût rance,
par 500 litres environ, vous agitez le mé-
lange pendant huit jours, une ou deux mi-
nutes par jour ; cette opération faite avec
soin suffit pour assainir le vin et l'affranchir
complètement de tout mauvais goût.

Nous vous recommandons ces procédés,
sous toutes réserves, ne les ayant pas expé«-
rimentés nous-mêmes.

JACQUES EMILT.

 ^



L'ÉCHO PË LYON

^mfit Nous suivrons pas à pas son déve-
flnement avec l'intérêt qu'elle mérite
Jmme affaire saine, bien étudiée, habile-

ment conçue et surtout affranchie de tout

mpuisse-t-elle mériter constamment nos
Aigres qu'aujourd'hui nous sommes heu-
fmx de ne pas lui ménager, vu le terrain
solide, classique, humanitaire sur lequel elle

e'flst placée.
Dans un prochain article, nous examine-

y^ns les nombreuses sources de revenus de
1 1 Société lyonnaise des forces motrices du
Rhône ; elles peuvent se grouper en trois
chefs : Force, Eau et Lumière. ...

C'est assurément le point le plus intéres-
sant de la question.

NOS ÉCHOS.
Le Journal officiel publie un arrêté créant

un bureau télégraphique à Vémssieux.

*
* * 

L'hiver arrive : la neige couvre les monta-
gnes dans les environs de Lyon. On nous la
signalait, avant-hier, autour de Crémieu.

Les semailles sont en retard ; elles ont for-
tement souffert de la pluie de ces temps der-
niers. H nous faudrait encore quelques jours
de soleil pour rétablir cette mauvaise situa-

tion. £

* *

L'affiche du Grand-Théâtre annonce pour
mercredi prochain une représentation de
Robert-le-Diable, avec le concours de Bou-
douresque et de M"' Escalaïs. Ajoutons que
le ténor qui chantera le rôle de Robert est M.
Tournié, notre ancien pensionnaire, qui est
engagé pour quatre représentations.

Le même jour nous entendrons au Casino
Coquelin aîné qui jouera Gringoire et, le
Gendre de M. Poirier.

. —\ •&>

Protestation contre le Traité franco-snisse
Nous recevons la communication suivante :

, Malgré une publicité des plus restreintes,
tout à fait incomplète et intentionnellement
des plus tardives, les clauses du projet de
convention franco-suisse sont à peu près
connues maintenant des principaux intéres-
sés. De ce nombre sont les travailleurs de la
soie, et c'est par une protestation aussi for-
melle qu'animée, qu'ils répondent aujour-
d'hui aux conditions inconcevables conte-
nues dans ce projet.

Dans les principales localités du Rhône,
de la Loire, de Saône et-Loire, de l'Ain et
de l'Isère, où le tissage tient une place pré-
pondérante, des réunions très importantes
de tisseurs ont eu lieu, et sans doute les
travailleurs ont réclamé avec énergie des
pouvoirs publics le maintien absolu des
droits de douane appliqués depuis février
dernier aux étoffes de soie tissées à l'étran-
ger.

C'est que la taxe de 4 fr. par kilog., rela-
tivement très minime, si l'on considère la
valeur des soieries, a suffi néanmoins pour
amener immédiatement en France une re-
prise extraordinaire dans la fabrication de
nombreux genres de tissus de soie, qui de-
puis longtemps en étaient disparus.

Les municipalités de nombreuses cam-
munes attestent, aujourd'hui, par des déli-
bérations fermes, l'exactitude et Pauthenti-
cité de ce fait, protestent hautement contre
toute réduction du tarif en vigueur et re-
connaissent que la diminution ou la sup-
pression de ce droit de douane, équivaudrait
à une prime donnée à la main-d'œuvre
étrangère contre le travail national. Nombre
4e conseils municipaux ont déjà fait parve-
nir aux pouvoirs supérieurs leurs délibéra-
tions à ce sujet; voici la liste des conseils
qui, dans la seule journée de dimanche der-
nier, les ont adressées à Paris :

Panissières, Chauffailles, Saint-Nizier-sous-
Charlieu, Vougy, Saint-Hilaire, Villers, Charlieu,
Rozier-en-Donzy, Cuinzier, Belmont, Neulize,
Montchal, Mussy-sur-Dun, Anglure, Ewche,
Tançon, Saint-G-ermain-en-Montagne, Saint-Mau-"
«ce-les-Châteauneuf, GraUdris.

Le caractère sérieux de cette protestation
n'échappera pas, nous en sommes con-
vaincus, à l'attention du Parlement.

— -•- '

Cipap Manie le Sauvetage
La Compagnie maritime de sauvetage a

donné hier, au Palais de la Bourse, sa dis-
tribotion solennelle de récompenses.

M. Martin, vice-président du conseil de
préfecture, avait la présidence d'honneur. Il
était entouré de MM. Masson, Grinand, con-
seillers généraux, du commandant de la
place, délégué par le gouverneur, de M.
Sainte-Marie, vice-président de la société.

Après quelques morceaux exécutés par la
fanfare l'Etendard et par la Philharmoni-
que du VI« arrondissement, M. Sainte-Ma-
rie a pris la parole. Il a remercié les autori-
tés civiles et militaires ainsi que les mem-
bres honoraires de la société venus à cette
fête.

Il a présenté ensuite le compte rendu de
îa Compagnie. Il y a quatre ans, elle se si-
gnalait dans de terribles inondations ; en
1890 elle était éprouvée par l'influenza, et
«n 1891 par l'hiver rigoureux, et enfin l'an
dernier par la catastrophe des bains Mar-
met.

Le 80 décembre.la Compagnie maritime a
eié mobilisée en entier pour porter secours
a ce grand établissement qui menaçait de
sombrer.

Malheureusement, malgré les grosses
chaînes amarrées sur le bas-port, en dépit
de l'énergie déployée par les sauveteurs et,
Par suite d'une crue subite du Rhône, les
«ains Marmet ont été complètement anéan-
«s et, avec eux, une partie du matériel de
ta Compagnie.

Grâce aux membres honoraires, grâce au
conseil général et au conseil municipal, la

' "société possède actuellement vingt-six bar-
bues de sauvetage munies de leurs agrès,
échelonnées sur le Rhône et sur la Saône et
eonflées à des mariniers expérimentés.

Plus une grande barque modèle pouvant
«ontenir cent vingt personnes et, en outre,
^matériel considérable d'engins de sauve-
tage de toutes sortes, gros câbles, cordages,
«haines, ancres, rames, etc., dont l'entrepôt
général, sous la surveillance constante dfun
Membre de la Compagnie, est situé place
«orand, 19.

Eu cas d'inondations, Lyon peut compter
fM" la Compagnie, dontla devise est : « Sau-
*M ou périr !»

M. "Wolff, représentant de l'Union nauti-
le, dit que les deux sociétés s'uniront dans
an commun effort à l'heure du danger.

M. Martin remercie ensuite les membres
Qe la Compagnie de l'avoir appelé à là pré-
sence de cette distribution de prix. Pour
v"> Ç est un grand honneur et il se fait un
evoir de proclamer les premières recom-

ptes du palmarès.

Voici la liste des récompenses ;

kaintô-Marie, vice-président, officier d'acadé-
A payé d'exemple et d'entrain en toutes

occasions. Prix d'honneur, don de M. Carnot,
président de la République : une ceupe de Sè«
vres.

Favre, commandant. — A dirigé pendant qua-
rante-huit heures le service de sauvetage des bains
Marmet. Titulaire de plusieurs médailles d'or et
d'argent du gouvernement. Possède à son actif
161 actes de courage et de dévouement. Récom-
pense, don de M. Burdeau, ministrejde la marins :
une longue-vue.

Pages, trésorier. — Conduite admirable dans
la catastrophe des bains Marmet. Au servie» de
la Compagnie depuis de nombreuses années. Mé-
daille de vermeil grand module.

Beau. — A sauvé, en se jetant tout habillé
dans le Rhône à Saint-Clair, un jeune homme de
27 ans, M. Meynard. S'est distingué dans l'in-
cendie de la rue Garibaldi où il a été blessé, et
dans le sinistre des bains Marmet. Médaille de
vermeil.

Leduc, capitaine. — S'est fait remarquer par
sa belle conduite à l'incendie de la rue des Rem-
parts-d'Ainay et aux bains Marmet. Médaille de
vermeil.

Perciot, — S'est jeté à la tête d'un cheval em-
porté et a pu le maîtriser après avoir été traîné
sur un parcours de 200 mètres. Insigne des sau-
veteurs du Haut-Rhin.

Joseph Çrépet. — A sauvé, en barque, un
homme en danger de se noyer dans le Rhône.
Médaille des Sauveteurs angevins.

Vieublé, caporal clairon. -— A arrêté un cheval
emporté. Insigne des Sauveteurs avignonnais.

Poulaillon. — S'est précipité, tout habillé, dans
le Rhône, près du Grand-Camp, et a sauvé un
jeune homme qui disparaissait dans le Rhône

Eour la quatrième fois. Médaille des Sauveteurs
retons.
Roux, secrétaire général. — A arrêté un cheval

emporté attelé à une voiture jardinière traversant
le pont Lafayette à fond de train ; s'est signalé- à
l'incendie de la rue des Remparts-d'Ainay. Insi-
gne des Sauveteurs médaillés et diplômés du
gouvernement du département de la Côte-d'Or.

Droz. — Le 4 septembre, étant lui-même blessé,
s'est jeté tout vêtu dans le Rhône et a sauvé M.
Durançon, en danger de se noyer. Médaille des
Hospitaliers sauveteurs de France.

Lafont.— S'est fait particulièrement remarquer
par sa belle conduite à l'incendie du cours Vit-
ton, 47, où il a été gravement brûlé en transpor-
tant des bonbonnes de pétrole enflammé. Médaille
de vermeil. Au dernier moment, nous apprenons
que M. LafoHt vient de recevoir une mention
honorable du gouvernement.

Bruyas. — A sauvé une jeune fille tombée acci-
dentellement dans le Rhône au moment où elle
allait disparaître sous un bateau lavoir. Insigne
des Hospitaliers sauveteurs de Toulouse.

Torta. — A éteint un commencement d'incendie
montée des Carmélites, à la Croix-Rousse, et a
été contusionné. Médaille des Sauveteurs ange-
vins.

Léautaud. — A sauvé Hn homme en danger de
se noyer dans la Gère ; s'est jeté à la tête d'un
cheval emporté et a réussi à le maîtriser ; a retiré
sur le bas-port du Rhône, par 1 mètre 50 de pro-
fondeur, près d'Oullins, un jeune homme qui
tentait de se noyer. Insigne des Sauveteurs de la
Gironde.

Le Bunetel. — Conduite louable et méritoire à
l'incendie de la rue Saint-Jean. Médaille des
Sauveteurs du Midi.

Villecourt, clairon. — A sauvé en barque un
homme en danger de se noyer dans le Rhône.
Médaille de la Compagnie maritime.

Mauranne. — S'est prodigué dans la catastro-
phe des bains Marmet; a coopéré à l'extinction
d'un incendie cours Vitton, 47. Insigne des Sau-
veteurs marmandais.

Entresangle. — A porté secours à un garçon
droguiste en danger d'être brûlé par une bon-
bonne d'acide. Médaille des Sauveteurs de
Cette.

Campo, capitaine. — S'est activement et effica-
cement employé la 11 septembre à l'incendie du
quai Fulchiron, 40. Insigne de l'Institut de sau-
vetage de la Méditerranée.

Porté.— A éteint avec les plus grandes difficul-
tés et en montant sur un toit couvert de glace un
commencement d'incendie, route de ©renoble
34. Médaille des Sauveteurs de Roanne.

Ont obtenu pour leur conduite dans le si-
nistre des bains Marmet :

MM. Guillermin, médaille des Sauveteurs di-
plômés de la Côte-d'Or j Knittel, médaille de la
Société des Etudiants sauveteurs de Paris ; Geor-

fes Fabre, livret de caisse d'épargne de 10 fr.;
lerre Guyet, insigne de la Société lyonnaise* de

natation ; Antoine Crépet, médaille des Sauve-
teurs du Midi ; Martin Sudy, insigne de la So-
ciété nautique des Sauveteurs de Dijon ; Mary,
médaille des Sauveteurs marmandais ; Greyton,
médaille de la Compagnie maritime; Làs-Courbas,
médaille des Sauveteurs Bretons.

Roland, chef ambulancier. — A sauvé la vie
à une fillette de 3 ans 1/2 sur le point d'être écra-
sée par un cheval lancé à fond de train, a porté
secours à un enfant de 11 ans tombé dans l'Ise-
ren à quelques mètres du Rhône et retiré deux
hommes en danger de se noyer. Médaille des
Hospitaliers sauveteurs de France.

» »

Tous ces lauréats se retrouvaient à sept
heures avec les membres actifs et honorai-
res de la compagnie au restaurant Gagnaire,
cours Vitton, 79, où était servi un magnifi-
que banquet fraternel.

Au dessert, M. Sainte-Marie a décerné la
médaille des sauveteurs à MM. le docteur
Masson, conseiller général ; Vigneau, som-
missaire de police à Oullins, et Delaunay,
capitaine en retraite, délégué de l'Union pa-
triotique. Il a bu aux invités et à la société.

M. Martin, vice-président du conseil de
préfecture, a parlé des actes de courage
ignorés dont beaucoup de sauveteurs ont
été les auteurs ; il boit à tous ces braves qui
attendent encore la récompense de leur dé-
vouement.

M. le docteur Masson remercie les mem-
bres de la société de l'honneur qu'il lui ont
fait, en le nommant président d'honneur et
en lui conférant leur médaille. Il sait mieux
que tout autre quel courage généreux anime
la société ; il se fera un devoir de l'appuyer
auprès de l'administration, pour que désor-
mais chaque membre ait sa part des récom-
penses, toujours si bien mérités.

MM. Vigneau, Delaunay et le porte-dra-
peau des Sauveteurs givordins, boivent aux
vaillants patriotes de la- compagnie, et à
leurs femmes qui savent si bien supporter,
dans les cas difficiles, les inquiétudes que
leur causent le courage, parfois téméraire,
de leur mari.

La soirée s'est terminée au milieu de la
plus franche gaieté.

LA VAILLANTE DE LYON
Hier, après-midi, la Vaillante de Lyon,;

société de gymnastique et de tir, donnait sa
grande fête annuelle à l'occasion dé la dis-
tribution dés prix aux sociétaires etpupilles,
dans la salle du concert de l'Horloge, cours
Lafayette.

M. Sanaoze, qui devait présider cette fête,
n'ayant pu y assister, était remplacé par le
président de l'Union patriotique du Rhône.

Le préfet était représenté par M. Pin,
conseiller de préfecture; le général Berge,
pour montrer combien il s'intéresse aux so-
ciétés de tir, avait délégué un capitaine du
14e escadron du train des équipages.

Sur la scène avaient pris place MM. Four-
nier, conseiller d'arrondissement; Charlet,
président d'honneur, et Pélissier, président
de la Vaillante; Chargnioux, président de la
Française ; Caillet, et les présidents ou dé-
légués de toutes les sociétés de gymnastique
de Lyon.

Après l'entrée, sonnée par les trompettes
de la Vaillante, lo président, M. Pélissier a
pris la parale pour remercier tous ceux qui,
s'intéressant àla gymnastique, rehaussaient
par leur présence l'éclat de cette fête. Il a
constaté, qu'après une période difficile, la
Vaillante était sertie victorieuse delà lutte et
que maintenant elle était assise sur des
bases solides.

Après ce discours fort applaudi, les gym-
nastes ont fait leur entrée et ont exécuté la
première partie du programme, mouve-
ments, reecks, barres parallèles, etc., etc.

Dans la seconde partie, on a remarqué le
jeu savant des tireurs dans une passe d'es-

crime, et les pyramides qui ont terminé la
fête gymnique.

Entre la première et la deuxième partie,
le président de l'Union patriotique du
Rhône a prononcé un discours sur les avan-
tages de fa gymnastique et sur le sentiment
patriotique qui doit animer le cœur de chaque
gymnaste. Il a évoqué le souvenir de l'un
des sociétaires de la Vaillante, mort récem-
ment en portant secours à un de ses parents
sur le point de périr dans un incendie, et il
a terminé aux cris de : « Vive la France !
Vive la Vaillante l »

Voici les noms des lauréats :
Concours de gymnastique (sociétaires). — 1"

division. — 1" prix Mouchounay, champion
pour l'année ; 2-Biessy, 3' Vernay. 2- division,
1" Pommier, 2- Fleuret, 3 - Sourdillon. 3- divi-
sion, 1", Arnaud, 2- Mattey, 3 Boinsse.

Pupilles. — 1" prix Philis, 2- Rambaud. 2-
division, l»r Eugène Pommier, 2* Gustave Pom-
mier.

Courses de vitesse. — 1e" Michallet, secrétaire
et Rambaud, pupille.

Courses de résistance. —1"" Vernay, sociétaire
et Cig, pupille.

Concours de trompettes. — 1" Vars, î- Merly.
Prix d'assiduité. — i 8" Michallet, sociétaire et

Péronnet, pupille.
Diplômes d'honneur. — Léon Michard et

Etienne Flacher.
| Concours de tir des sociétaires. — 1" Michard,
2- Michallet, 3- Aurelle.

Concours publie de tir (concours de section). —
Wagnère, une carabine Flobert, offerte par M. le
général Berge.

Concours de section. — 1" l'Avant Garde, 2'
les Excursionnistes lyonnais.

Concours public. — 1" Wagnère, 2' Rive, 3'
Fleury, 4- Dubois, 5- Violet, 6v Hugon, 7- Ter-
rier, 8- Ballet, 9- Durât, 10- Geoffray.

LA SOIRÉE .

Le soir, un banquet de 50 couverts réunis-
sait dans , une des salles du restaurant
Bonhomme les invités de la Vaillante.

Le dîner, présidé par M. Caillet, de
l'Union patriotique, a éié empreint d'une
cordialité fraternelle.

Au dessert, M. Pellissier, président, a re-
mercié les invités.

Après lui, M. Caillet, de l'Union patrioti-
que, a pris la parole ainsi que M. Beney,
de la Sentinelle, qui a bu aux prochains
succès de la Vaillante.

M. Pin, conseiller de préfecture, a porté
la santé du président de la République; le
capitaine Navat, représentant le gouver-
neur, a levé son verre à la santé des dames
et de l'armée.

Le dernier toast est à peine perte que l'on
entend de la salle de concert les accords
d'un orchestre qui prélude à l'ouverture du
bal.

On a dansé fort tari, clôturant ainsi di-
gnement une fête dont le succès est le meil-
leur des encouragements pour le bureau et
les moniteurs de la Vaillante de Lyon.

 —<3>— i—; '

L'Eclair de Villeurbanne

Il y a trois semaines, nous-assistions à la
première fête d'inauguration, de l'Eclair de
Pierre- Bénite.

Hier, c'était le tour de l» section de Vil-
leurbanne, et nous devons constater que
cette fête a été au&bi brillante que la pre-
mière!

Cette section a été fondée, il y a deux mois
environ, par un groupe d'une vingtaine d'an-
ciens sociétaires (section « atrale), ayant
quitté le quartier de Vaine par suite du
transfert à Villeurbanne, o'ane partie des
ateliers de l'usine Giltet.

En deux mois, cette stcii^n a fait des pro-
grès étonnants et elle ne compte déjà pas
moins de quatre-vingts sociétaires. Ces ma-
gnifiqufs résultats sor-t dus au dévouement
et à l'activité de son président, M. Lazare
brut, le directeur des: services de l'usine
Gillet, que viennent aécandex MM. de Saint-
Jean, Vice-président, Tavernef.Laguet, etc.,
administrateur?.

Après un allegro exécuté par la Fanfare
de Villeurbanne, ont eu lieu les exercices de
bâton, de canne, les mouvements d'ensem-
ble, etc., exécutés par là section centrale de
l'Eclair, ainsi que par. celles de Villeur-
banne, de Pierre Bénite . et d'à., la Mulatière.

Remarqué aussi les exercices aux agrès
des sociétaires Teillon, Gi,llt.t, ; Parquet. La
jeune section de Villeurbanne, dirigée par
MM. Tavernier et Ga.utier, a exécuté des py-
ramides avec rapidité :$£ précision.

La société des anciens élèves de Join-
yille-le-Pont prêtait aussi t on concours à
cette fête, sous la direction de M. Orbet.

N'oublions pas le Cerclé choral de Villeur-
banne, qui a déjà maintes fois témoigné ses
sympathies à là société organisatrice.;

Nous avons remarqué là présence de MM.
Orbet, Lazare Drut,: Coùvnl, Rolland, pré*
sidents deTE-jiair et dè'ses sections, de MM.
Chantemesse, Payen, Surdieux, Bossy, Ri-
voire, Fournet, Buisson, de l'Éclair, Bou-
chard, président du Cercle choral.

Au vin d'honneur qui a clôturé cette fête,
de nombreux toasts" oi}t été portés. Ne.si-

fnalons que celui de M. Fays, maire de
illeurbanne, assurant; l'Eclair de Villeur-

banne des chaleureuses sympathies de la
municipalité..

Et maintenant, souhaitons: longue vie à
cette jeune ^société, qui a si brillamment af-
firmé sa vitalité.

Chronique Éocale
Le Calendrier. — Lundi 24 octobre,

298e jour de l'année.
Premier quartier le 28 ; Pleine lune le 4.
Soleil : lever, 6 h. 36 ; coucher, 4 h. 5L

Découverte... d'un oadavre. — Hier ma-
tin, à six heures, un locataire de la maison
portant le n° 103, quai Pierre-Scize, aperçut
au troisième étage de la maison, — étendue
derrière la porte du couloir, — une femme
qui ne semblait donner aucun signe de vie.

Des gardiens de la paix furent aussitôt an?
pelés, et tous les locataires, prévenus de
cette lugubre trouvaille, faisaient cercle au-
tour du cadavre, se livrant à tous les com-
mentaires imaginables, qui prirent bientôt
fin cependant à l'arrivée des agents, car ils
s'aperçurent aussitôt que le cadayre n'était
qu'un mannequin habillé en femme, déposé
là par un fumiste.

Entrepôt dévalisé. — M. Joseph Vial,
marchand de pommes, rue Villeneuve, 3, à
la Croix-Rousse, a loué, rue de Crimée, 20,
un grand entrepôt où il remise ses marchan-
dises.

Hier matin, il trouva la porte ouverte, il
constata, de plus, que les voleurs avaient
enlevé 600 kilos de pommes contenues dans
plusieurs caisses.

Da plus, ils se sont emparés d'une somme
deJ700 fr. que M. Vial avait dissimulé dans
un rayonnage.

Une enquête, ouverte aussitôt, a permis
de découvrir les voleurs. Deux sont arrêtés,
le troisième, qui a laissé son tricot dans
l'entrepôt, ne saurait tarder à rejoindre ses
deux complices.

Le feu. — Hier vers 8 heures et demie du
soir, un commencement d'incendie s'est dé-
claré dans un magasin de cordonnerie, rue
des Asperges, 32.

Des voisins s'étant aperçus qu'une
épaisse fumée s'échappait de la maison, en-
foncèrent la porte. Ils furent assez heureux
d'éteindre aussitôt l'incendie ; la pompe à

vapeur n'a pas eu à fonctionner. Les pro-
priétaires du magasin étaient absents.

Collision. — Une collision s'est produite
hier matin, au marché du quai Saint-An-
toine, entre deux voitures appartenant à
Mme» Ligonnet, de Pierre-Bônite.et Bicot, de

Dans le choc, M™ Bicot et une autre per-
sonne qui se trouvaient sur la voiture, sont
tombées sur la chaussée.

Faux ami.— M. Jules Faure, garçon bou-
langer, cours Charlemagne. avait recueilli
un de ses amis, le nommé Pierre L..., âgé
de 28 ans, garçon boulanger également, qui,
pour le remercier de son hospitalité, lui en-
leva les quelques économies qu'il possé-
dait.

Sur la plainte de Faure, M. Brault, com-
missaire du quartier Perrache, a fait arrê-
ter L.,. et l'a écroué pour vol.

Jeune pochard. — Hier soir, un rassem-
blement s'était formé, place Morand, autour
d'un gamin, nommé CL..., âgé de neuf
ans, demeurant chez ses parents, rue de
Vendôme.
; Ce moutard était tellement ivre qu'il ne
pouvait se conduire. On dut, pour cela, le
remettre entre les mains d'un gardien de la
paix.

CL... a déclaré qu'il avait fait la ren-
contre d'un homme qui l'a fait boire jus-
qu'à l'ivresse.

Ou a recherché, mais en vain, cet indi-
vidu.

A l'Hôtel-Dieu. — On a amené hier à
midi à l'Hôtel-Dieu Tony Fanton, 48 ans,
journalier, rue Molière, 143, qui s'est fait
une grave blessure en tombant de sa hau-
teur, et sur une pierre en saillie rue Gre-
nette.

Oullins. — Cheval emporté. — Hier, à
7 heures du matin, un cheval attelé à une
voiture appartenant à M. Neyret, jardinier,
montée des Roches, à Oullins, s'est emporté
dans la Grande-Rue. Après avoir parcouru
quelques mètres, il est venu s'abattre contre
la devanture de Mme Clessac, qui tient un
magasin de chapellerie, Grande-Rue, 60, et
a détérioré une partie d'un caisson et brisé
une glace de la devanture ; la voiture conte-
nait deux personnes, qui n'ont reçu que des
contusions sans gravité.

Coquelin au Casino. — Mercredi 26 courant,
Coquelin aîné donnera une seule représentation
au Casino. Le spectacle se composera de : Grin-
goire, Le Gendre de M. Poirier.

Le prix des places est ainsi fixé : loges et fau-
teuils, 7 fr. ; parquet, 5 fr.; 1» galerie, 3 fr. ; 2» et
d" galeries, 1 fr. 50.

Le bureau de location est ouvert dès aujour-
d'hui au Casino, de 2 heures à 5 heures.

* Cabaret artistique du Chat Noir. — Le
proverbe est bien juste qui dit « Plus on est de
fous, plus on rit ! » S'il y a au monde un en-
droit auquel peut s'appliquer cette vérité, c'est
certainement ce théâtre : un spectacle a beau être
intéressant et nouveau, la représentation n'en est
pas moins terne et ennuyeuse, lorsque la salle
n'est qu'à moitié pleine. Les spectateurs ne
s'amusent que s'ils entendent rire à côté d'eux et
les artistes ont besoin d'avoir sous les yeux une
foule animée et joyeuse.

Le Chat Noir ne connaît pas cos soirées tristes
et maussades où quelques rares personnes qui
s'y- sont égarées par hasard no réussissent pas à
se dégeler. Au Chat Noir, tous les soirs, Ta salle
est absolument comble ; on applaudit beaucoup,
on rit davantage encore, et la foule se met à
chanter en cheeur les refrains. C'est la meilleure
preuve du succès incontestable de cet original
établissement et de ses jeunes et brillants artis-
tes : Ritha, Lavater, Strofe, B'Onde-Nat et Dé-
sortîaux. '

Casino des Arts. — Les Hommes de Bronze
dont, le succès a été incontestable disparaissent
pour faire place à une attraction nouvelle: les
clowns funambu esques Auckès-Skandall..

Mme Angèle Renard, fille du célèbre ténor Re-
nard, a remporté un grand succès. Le clown
Tom-Aldow, l'homme aux cents trucs ; les Rey-,
Isrbl's, Henry, Boissier, Gaston, Bossy, Bourgery,
Xiéony, etc.

:l*é'Joueur de Fifre, pantomime nouvelle" des
Scamidt.

Incessamment, le capitaine Cqddy et la troupe
de tireurs américains, la plus grande curiosité
moderne.

Scala-Bouffes.— Mme Canon I l'étoile de la
Scala ; Strw Hall, l'imitateur d'Yvette Guilbert ;
les amusants frères Forest; Edgard, Amelet,
d'Asco, Clément, Gonnet, etc.

Une femme qui bégaie, vaudeville. A l'étude,
le Diable au Couvent.

j Incessamment, grande représentation de gala.

! Quartier Grôlée.— Les commerçants voisins
'de; ja'88 section des démolitions du quartier Grô-
léfr sont priés de se réunir ce soir, lundi, à huit
heures, au café de Venise, 23, quai de l'Hôpital,
afin de nommer une délégation pour faire les dé-
marches près dé l'administration au sujet des
démolitions arrêtées.

Saint-Cyr-du Bailleul (Manche), le 21 juin
1891.— Je souffrais de maux d'estomac
suivis de vomissements continuels ; giâces.
à -yps Pilules Suisses, tous ces maux ont
disparu. La confiance que j'ai dans vos Pi-
lules Suisses est si grande que je veux tou-
jours en avoir à la maison, et à la moindre
indisposition je les emploierai en toute sé-
curité. T.-L. MoN©oni«i, cantonnier.

Vous qui souffrez

| De migraines, névralgies, mauco de tête,
prenez des Dragées antinévralgiques et anti-
hémicrâniques des RRi-PP. Prénjontrés,
connues depuis près d'un demi-siècle par
leurs nombreux succès et recommandées
par les sommités médicales du monde entier.

Vente en gros : Boissier et Fournier,
Lyon, 6, rue de la Poulaillerie.

Détail : Dans toutes les bonnes pharma-
cies.
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NOS THEATRES
GRAND-THÉÂTRE. — « Les Hu-

guenots. »
C&mme dans toute institution qui se res-

pecte, il y a deux divisions au Grand-Théâ-
tre : la grande division (composée des étoiles
errantes détachées à coups de banknotes du
firmament parisien), et la petite diY!S1Qn.
Hier sqir, c'étaient les petits qui fonction-
naient dans les Huguenots.

Il faut avouer que l'expérience ne leur a
pas été favorable : les ensembles manquaient
de cohésion ; on sentait qu'il n'y avait pas eu
de répétition. M. Vinche, le seul artiste égaré
dans ce milieu peu artistique, avait l'air dé-
paysé et déplacé.

Le ténor Ansaldi qui, cette fois, n'était pas
troublé par le public houleux du premier
jour, n'a gu.ère modifié l'opinion qu'on avait
de lui ; chanteur sans goût «t sans méthode,
doué de trois ou quatre notes dans le regiitre
élevé, il a été chuté à plusieurs reprises. Et
encore ne doit-il s'en prendre qu'à des amis
maladroits qui veulent lui faire un succès
quand même.

M. Dechesae, qui chantai^ Neyers, est bien
maniéré et bien affecte. Jl ralentit les mouve*
ments et prend avec le livret des licences que
je crois devoir attribuer à ce manque de ré-
pétitions dont je parlais au début.

Le nouveau Saint-Bris, M. Besson, notre
ancienne troisième basse, n'a pas une mau-
vaise voix, mais il se force en des éclats in-

tempestifs qui pourront durer encore trois ou

quatre représentations, mais pas plus. Et
puis il faudra que M. le régisseur lui indique
la tenue que le père de Valentine doit avoir à
la fin du deuxième acte.

En entendant M"" Villette chanter Valen-
tine, on se demandait hier comment on avait
pu compromettre l'ouverture de la saison
théâtrale en ne confiant pas le rôle à cette ar-
itiste dès le premier soir. Certes, elle n'est pas
.exempte de reproches : elle n'a pas encore
grand style, mais la voix est bonne, surtout
;dans le hautj, et la chanteuse est intelligente.
Quand M" Villette sera moins émue, qu'elle
donnera des sons moins frêles et moins
étranglés dans les notes graves,- elle sera tout
a fait à sa place dans l'emploi de falcon en

double.
i La note gaie était donnée par M"' Panse-
ron, qui donne à la reine Marguerite l'allure
d'une ingénue du théâtre de Labiche ; il ne
suffit pas d'égrener correctement des voca-
lises, il faut encore] de l'autorité et de la
majesté. C'est du moins ainsi que l'ont corn
pris, à Lyon, les devancières de M°" Pan-

seron.
Tout cela ne constitue pas du bon théâ-

tre : cela va du correct au médiocre en des-
cendant quelquefois au pire. Castelnaudary
ou même Montpellier ne diraient rien *; mais
vraiment Lyon n'est pas content. Et il le
prouve en venant peu au Grand-Théâtre ;
car, hier, malgré le dimanche, on pouvait fa-
cilement compter les spectateurs, surtout
aux premières galeries et aux fauteuils. S.

PAR SERVICE SPÉCIAL

ELECTION A BORDEAUX

Bordeaux, 23 octobre.

Voici l@s résultats de l'élection légis-
lative, qui a eu lieu aujourd'hui, pour le
remplacement de M. Câzmviel, républi-
cain, décédé :

Inscrits, 27.761 ; votants, 11.831.
M. Buvigneau, président du conseil gé-

néral, républicain, 10.394 voix (Elu);
MM. Boutin, avocat, 404; Viguier, 18.

I1E RÉU1\I0N
<

TIIMULTÏ]EÎJSE
Paris, 23 octobre.

Cette après-midi a eu lieu, à la salle
Favié, un meeting boulangiste en faveur
des grévistes de Carmaux et de l'amnis-
tie.

Environ dix-huit cents assistants; la
réunion est très agitée au début. On si-
gnale la présence d'Alibert, qui joua un
rôle dans le procès Boulanger.

Il est aussitôt expulsé à grands coups
de poing.

M. Cluseret, député, combat l'arbi-
trage au sujet de Carmaux et la désigna-
tion de M. Clemenceau comme arbitre.

M. Boicervoise fait l'éloge deCuline et
de l'anarchiste Simon, dit Biscuit ; il
réclame l'amnistie générale. À la veille
des élections, les députés seront forcés
d'y consentir pour conserver leurs élec-
teurs.

Le député Gabriel dit: «Mon pro-
gramme est fait de socialisme et de
patriotisme. » Une voix crie : «A bas la
patrie t»

La majorité de l'assistance répond :
«Vive la patrie !»

Une lutte s'engage entre les anarchistes
et les boulangistes ; un assistant reçoit
une blessure légère avec un couteau ; en-
suite les anarchistes sont expulsés.

Après plusieurs autres discours, la
réunion vote à l'unanimité un ordre du
jour exprimant un profond mépris pour
un gouvernement qui a mis la police et
l'armée au service de la Compagnie de
Carmaux, en envoyant toutes ses sym-
pathies aux mineurs et réclamant l'amnis-
tie générale.

 <j» i — ......

A CARMAUX

Carmaux, 23 octobre.

La journée s'est écoulée dans le plus'
grand calme. •

Les grévistes attendent avec impatience
la décision du président du conseil.,. Les
mineurs ne descendront dans la mine que
lorsque la sentence arbitrale sera con-
nue,

Carmaux, 23 octobre.

Bans une réunion tenue ce soir par los
mineurs, M. Buc-Quercy les a engagés à
se méûer du bruit de la reprise du tra-
vail pour demain, ajoûant que les gré-
vistes devaient rester l'arme aux pieds

jusqu'à ce qu'ils connaissent la sentence
arbitrale. " JJ

On a donné ensuite lecture de divers
télégrammes de Paris venant de MM.
Baudin, Clemenceau, Pelletan et Mille-
rand, rendant compte de la situation.^ .

La réunion a voté à l'unanimité la,
continuation de la grève. _ _

La sortie s'est effectuée sans incident.

LE CABINET GIOLITTI
Opinion de M, Zanardelli

Rome, 23 octobre.

M. Zanardelli, ex-ministre de l'intérieur,
a prononcé, aujourd'hui, xin discours dans
lequel il fait l'éloge du cabinet Giolitti, et
'approuve sa politique financière.
: L'orateur est partisan des économies,
Imais quant aux dépenses militaires il dé-
clare qu'affaiblir la puissance défensive de
la patrie serait une folie et un crime, en
présence des formidables armées des autres
Etats.

Quant à la politique étrangère, l'orateur
dit que la grande revue de Gênes a été sa-
luée en Italie avec un sincère enthousiasme;
c'est l'attestation de l'amitié pour les peu-
ples auxquels nous lient des souvenirs
sacrés et ineffaçables, ce qui n'empêche pas
l'Italie de maintenir son alliance avec les
puissances centrales, alliance inspirée dans
le but suprême de la paix.

Rome, 23 octobre.

M. Zanardelli a terminé ainsi :

« En examinant nos destinées sans une
présomptueuse humilité exagérée, nous n'a-
vons aucune raison d'être mécontents, nous
pouvons même être sujets à l'admiration et
a l'envie.

« Après avoir abattu de grands etfgpetits
Etats, triomphé d'un pouvoir que la sanc-
tion de tant de siècles et la protection des
plus grandes puissances pouvaient faire
supposer inviolable, l'Italie a atteint la sta-
bilité, la tranquillité et la sécurité sanB re-
courir aux procédés au moyen desquels les
autres peuples ont réalisé leur unité. Il est
rare de rencontrer un Etat qui réunisse ces
conditions et dans lequel le peuple et le roi
luttent d'affection entre eux.

LA SANTÉ A MARSEILLE

Marseille, 23 octobre.

Aujourd'hui 27 décès, dont 2 suspects.

VICTIMES D'UNE EXPLOSION

Los-Augeles, 23 efctobre.

Sept des personnes blessées par l'ex-
plosion d'avant-hier, sont mortes au-
jourd'hui. .

FIN DES DÉPÊCHES DE MBIT

eOMUffOTKM DIVERSES
Fanfare du Ier arrondissement. — Ce soir,

à 8 heures 1/4, au siège, 1, rue Pléney, répêtitio»
générale et obligatoire.

Société lyrique et dramatique de bienfai-
sance. — Aujourd'hui lundi, reunion extraordi-
naire. — Organisation du prochain concert. —
Très urgent.

Les amendes seront appliquées.
Ouvriers tailleurs d'habits. — Réunion ce -

soir, à 8 heures 1/2, au siège, rue Mercière, Sa.—
De la chambre syndicale et de la commission du
bal. Urgenee.

SPECTACLES O'âUJOURO'HUi
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, 24 octobre,

à huit heures, Hamlet, opéra en 5 actes et 7 ta-
bleaux, de Jules Barbier et Michel Carré, musi-
que d'Ambroise Thomas. #

Mercredi 26, représentation extraordinaire :
M. Lureau-Escalaïs, M. Boudouresque, pre-
miers sujets de l'académie nationale de musique,
Robert-le-Diable, opéra en 5 actes, de Scribe et
Delavigne, musique de Meyerbeer.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui
lundi, 24 octobre, le Courrier de Lyon, drame
en 5 actes et 7 tableaux

Demain mardi, première représentation (reprise)
de Les Fourchambault, comédie en 5 actes
d'Emile Augier. '

Au premier jour, première représentation de
La Plantation Thomassin, grand vaudeville en
3 actes, joué par toute la troupe comique.

Casino des Arts. — Tous les soirs attrac-
tions parisiennes. Concert artistique de premieï
ordre. Pantomimes et pièces à grand spectacle.

Scala.— Tous les soirs, spectacle varié.

A Sî&ar,ei art|sti<I«e du Chat Noir, 65, rue
de l'Hôtel-de-Ville. - Tous les soirs, à 8 h. 1T2
chansons rabelaisiennes et poèmes « début dé
siècle » par Baltha, Lavater et Strofe, Ombres
parisiennes par B'Onde-Nat, avec accompagne-
ment par Désortiaux. 6

Théâtre Guignol, passage de l'Argue. —
Tous les soirs, Mignon, parodie, et les Tribula-
lions de Duroquet.

4 Jf",slî*ue de BeHecour. - La musique du
157» de ligne se fera entendre, aujourd'hui, 24
octobre, de 4 à S heures, au kiosque de Belle-
cour, dans les morceaux suivants :

Allegro militaire, X. - Ouverture, X. — Les
Framboises, valse Klein. - Carmen, fantaisie,
Bizet. — Marche Japonaise, Leroux.
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PAUL D'AIGREMONT

— Ce sont des mots, tout ça, dit-il. ;
&e vous tourmentez pas, la petite vous
sera parfaitement rendue quand sa mère
reviendra ici. Or, comme il est sûr main-
tenant que tout sera fini avant un mois,
vous n'aurez pas à attendre longtemps 1

'— Wffî d'ici là, il lui arrive quelque ,
«hose?/.. •

— Allons ! allons ! Ne nous mon-
tons pas la tête. Que voulez-vous cru il
lui arrive, avec les portes de nos mai-
sons ouvertes à tous comme elles le sont
dans ctfpays-ci ? Et surtout avec Seconde
qui est dévouée comme un chien à Mm«
la marquise, et qui veille sur 1 enfant ?

Il n'y a matériellement rien à crain-
dre. Consolez -vous, reprenez courage.
J'essayerai -de vous donner des nou-
VôllôS

— Gomment les aurez-vous ?
— Rien de plus facile. Presque tous

les domestiques de Magalas sont mes

clients, braves gens qui me sont dévoués.
Par eux je saurai les moindres choses
concernant la petite.

Ces bonnes paroles ayant un peu cal-
mé la sœur de lait de Madeleine, le soir
même elle se mit à écrire à Charles Sin-
tély, le seul d'après elle capable de lui ,
faire rendre l'enfant sur laquelle Jeannie -,
avait juré de veiller. ,

En attendant sa réponse, elle se mit à ,
parcourir les environs de Magalas, épiant
la maison, scrutant les massifs, se ca-
chant de son mieux afin qu'on ne la vît
pas, mais cherchant aussi à apereevoir
Seconde Labérenne.

Le soir du troisième jour, seulement, :
la nourrice remarqua le manège que fai-
sait la malheureuse fille autour du châ-
teau qu'elle habitait, et quelques heures
après, en usant d'une prudence infinie,
elle parvint à la rejoindre derrière un
des grands buissons du parc

— Rassurez-vous, dit-elle à Jeannie,
je veille sur l'enfant comme vous pour-
riez le faire vous-même. Tant que je se-
rai vivante, il ne lui arrivera rien.

— Oh! Seconde! répondit la jeune
fille en l'embrassant, je savais bien que
je pouvais compter sur vous!...

Mais cela ne suffit pas; il faudra que
vous veniez ici le soir quand vous pour-
rez vous échapper pour me dire com-
ment elle va... si rien ne la fatigue... si
elle n'est pas malade, car ses dents com-
mencent à se former, la chère petite, et
il se pourrait bien que cela la dérangeât
iin peu.

— Non, Mademoiselle, pas du tout.

. —I—. -  "'"'——' v  ' "T

Les petites gencives sont déjà un peu
gonflées et Mlle dort toujours comme
une marmotte. Elle est superbe.

— Mais cela ne durera sans doutepas.
La nuit, elle pleurera, elle vous empê-
chera de reposer, et comme je ne serai
plus là pour vous remplacer, Seconde,
votre lait en souffrira peut-être et sera
moins bon.

Elle pensait à tout, comme une vraie
, !mère, cette Jeannie, avec la même solli-

cituae inquiète qu'eût pu avoir Made-
leine en personne.

La nourrice la rassura.
— N'ayez pas peur, Mademoiselle, lui

dit-elle, il ne surviendra aucun acci-
dent, vous pouvez être tranquille. Quant
à vous porter des nouvelles tous lés
soirs ici, cela me sera peut-être plus
difficile. Je vais être surveillée, c'est
évident; mais je ferai néanmoins tout
mon possible pour m'échapper et quand
vous ne me verrez pas, c'est que la
prudence seule m'aura empêchée de ve-
nir.

— Et si Leone était malade, comment
le saurais-je?

— Oh! alors, je m'arrangerais bien
toujours pour leur filer des doigts
comme une couleuvre.

i s Et soit de nuit, soit de jour, je m'en-
fuirai pour aller vous prévenir à la
Roche-Morte.

— Merci, merci !' murmura Jeannie,
remuée jusqu'aux entrailles, si vous
faites cela, Seconde, je veillerai sur vos
petits plus encore que je ne l'ai fait jus-
qu'ici ; et quand Mme la marquise nou3

sera rendue, elle vous donnera bien au-
delà de tout ce que vous pourrez désirer
pour être riche votre vie entière.

Des larmes vinrent aux yeux de la
nourrice.

— Oh ! Mademoiselle, dit-elle, ne par-
lez pas de cela; Mm8 la marquise m'a
payée d'avance et je ne suis pas de celles
qui oublient.

Jeannie le savait et si sincère d'ail-
leurs était l'accent de la jeune femme, si
droit et si résolu son regard, que la mal-
heureuse fille partit un peu rassurée en
se disant que quand Madeleine revien-
drait, elle retrouverait sa Leone aussi
belle que si la chère petite n'avait pas
quitté la Roche-Morte.

Le lendemain, le surlendemain, huit
jours de suite, Seconde se trouva le soir
derrière les massifs du parc, et les nou-
velles qui continuaient à être aussi bon-
nes, calmèrent peu à peu les appréhen-
sions de Jeannie.

Mais un mâtin, comme la jeune fille
comptait du linge dans le haut de la
maison, lés chiens aboyèrent violem-
ment, et il lui sembla que quelqu'un
traversait en courant la cour d'honneur.
. Elle se précipita à la feiêtre et aperçut
Seconde qui montait précipitamment les
marches du perron, le visage livide, tout
décomposé.

— Ah! mon Dieu, s'écria-t-elle en
portant la main à son cœur, il est arrivé
quelque chose à Leone !

Puis comme une folle, jetant au pre-
mier endroit venu le linge qu'elle ran-
geait, Jeannie s'élança dans les escaliers

et les corridors, heurtant tous ceux
qu'elle rencontrait, ne répondant pas
aux questions qu'on lui adressait, ne
comprenant, ne voyant qu'une chose;
c'est qu'en bas,8econde lui apportait des
nouvelles, et probablement de mauvai-
ses nouvelles de l'enfant adorée !

Dans le vestibule, la nourrice était
déjà arrivée, et debout,appuyéeà la mu-
raille, plus blanche qu'une morte, elle
attendait Jeannie dont elle entendait les
pas précipités et la respiration entre-
coupée.

— Ah ! Seconde, s'écria celle-ci en se
précipitant vers la nourrice, il y a un
malheur !

La nourrice, toute sanglotante, ne
pouvait répondre.

— Mais parlez, parlez donc, balbutia
la sœur de lait de Madeleine, vous voyez
bien que votre silence me tue. La petite
est malade, n'est-ce pas?

— Non, mademoiselle, ce n'est pas ça.
Elle se porte au contraire comme un
charme, la chère mignonne.

Jeannie ne comprenait plus.
— Alors, dit-elle, qu'est-ce qui a pu

arriver pour vous bouleverser si profon-
dément?

— Ils m'ont chassée, mademoiselle 1
Oui, chassée; il n'y a qu'un instant !

La jeune fille poussa un cri et dut
s'appuyer au mur pour ne pas tomber.

Elle n'avait pas pensé que cela pût se
produire.

— Chassée ! répéta-t-elle atterrée.
Il lui semblait que Leone était morte.
Elle demeura quelques instants sans

force, sans voix, presque sans connais.

Pas à pas, lentement, mais sûrement
le malheur arrivait absolu, comnlet il*
rémédiable. piet' lr"

Enfin, Jeannie finit par ressaisir <«»
raison vacillante. ûtt

— Comment les choses se sont-elles
passées ? demanda-t-elle à la nourrice

— Très simplement. Hier, Mm» la y,
eomtesse a reçu une lettre qui a paru là
bouleverser. a

— De chagrin ?
* — Non, de joie. Son visage rayonnait
Elle s'est habillée, et elle qui ne s'occunà
pas de sa toilette, est restée phis ^
deux heures à se bichonner devant b
'glace. d

A quatre heures, elle est sortie îj n
grand manteau de voyage couvrait ga
robe; une voilette épaisse cachait son
visage.

Elle est restée dehors jusqu'à la nuit
peut-être jusqu'au matin. Sa chambré
est au-dessous de la mienne, je ne l'ai
ipas entendue rentrer.

— Qui l'a accompagnée ?
— Personne.
— Pas même Clément?
— Non, elle est partie seule, à pied

comme si elle allait se promener dans le
iparc.

. Ce matin elle est venue dans ma cham-
bre, pendant que je faisais faire à ma-
demoiselle son premier repas.

(A suivre.)

ÉTAT-CIVIL DE LYÔM
MARIAGES

Premier arrondissement. — M. Gil'baud,
employé au chemin de fer, à Voreppe, et
Mlle Royer, sans profession, à Voreppe. —
M. Gavagnat, en Algérie, et MJJe Gardet,
domestique, rue Constantine, 16. — M. Ri-
pet, cartonnier, r. Adamoli, 2, et Mile Ripert,
cuisinière, à Ghampier. — M- Delisle, gar-
çon boucher, rue Hippolyte-Flandrin, 6, et
Mlle Guyennon, sans profession, à Bagé-le-
Ghâtel. — M. Debout, ingénieur, rue Bodin,
7, et Mlle Kraus, sans profession, en Hon-

f
rie. —' M. Guinet, imprimeur, rue Pareille,
, et Mlle Gaudinière, débitante, rue Pareille,

6. — M. Franc, cultivateur, à Tassin-la-
Demi-Lune,el Mlle Branle, cuisinière, place
de la Comédie, 27. — M. Boucher, coutelier,
rue des Tables-Claudiennes, 30, et Mlle
Ghaintreuil, repasseuse, rue Cuvier, 52. —
M. Temporel, employé de commerce, rue
Bodin, 13, et Mlle Léger, lingère, rue Dide-
rot, 10. — M. Berger, employé, à St-Ram-
bert-IIe-Barbe, et Mlle Delorme, couturière,
rue des Capucins, 17.

Deuxième arrondissement. — M. Bru-
nier, mihotier.à Alexandrie, Egypte, et Mlle
Hélène Théodore, à Alexandrie, Egypte. —
M. Bertrand, étudiant en médecine, impasse
Catelin, 4, et Mlle Marguerite Longère, à
Villefranche. — M. Sauvrat, cordonnier,
rue de la République, 81, et Mlle Marie Pi-
card, rue Bellecordière, 20. — M. Boillon,
employé, rue dés Tables-Claudiennes, 51, et
Mlle Rose Bouilîat, rue Vaubecour, 14. —
M. Dérozier, comptable, rue Laurencin, 10,
«t Mlle, Louise Chaland, rue Cuvier, 29. —'
M. Renaudat, gardien de la paix, quai Saint
Saint-Vincent, 5, et Mlle Louise Vernier,rue
Saint-Dominique, 15.

M. Didier, garçon de café, à Vienne
(Iière), et Mlle Gésarine Bauget, rue Bu-
geaud, 72. — M. Baroux, menuisier, rue
Duhamel, 8, et Mlle Marie de Bernard, rue
des Capucins, 7. — M. Bruyer, domestique,
place Bêllecour, 24, et Mlle Françoise Ma-
thieu, à Saint-Clair. — M. Batailler, em-
ployé des. Postes, à Paris, et Mlle Louise
Villard, cours Charlemagne, 7. — M. C*pi-
tan, cultivateur, à Gurienne (Savoie), et Mile
Nicole Poncet, rue Franklin, 23. — M. Per-
rin, employé, rue Martin, 7, et Mlle Eli^a
Laforgue, rue Martin, 7.

Troisième arrondissement. — M. Four-
net, employé, rue Saint-Michel, 15, tt Mlle
Constance Ducros, rue Smith, 28. — M.

' Befthiaud, cultivateur, rue de Gerland, 23^
et Mlle Suzanne Boulon, à Birieux. — M.
Routin, cultivateur à Meylan (Ibère) et Mlle
Jeanne Grand, chemin des Culattes, 21.—
M. Vantouillac, employé, rue Terme, 19, et
Mlle Sébastienne Molinot, cours de la Li-
berté,- 67. — M. Tune, camionneur, rue de

'Marseille, 11, et Mlle Claudine Forest,
même résidence. — M. Piassiard, cordon-
nier, rue Créqui, 289, et Mlle Louise Cellier,
même résidence. — M. Merlhiot, chaudron-
nier, chemin de la Vitriolerie, 36, et Mile
Catherine Miche], rue Sainte-Jeanne, 1. —
M. Lacomb.s, girçon boucher, rue Moncey,
108, et Mlle Pauline Martin, rue Sainte-
Pauline, 31. — M. Finaud, employé, rue
Cavenne, 20, et Mlle Marie Morel, bou-
levard des Brotteaux, 60,

M. Deliquat, frotteur, rue Béchevelin, 6,
et Mile Joséphine Granjard, même adresse.
— M. Deieuze, employé, rue du Colombier,
n» 2, et Mlle Thérèse Van Fendel, même
adresse. — M. Bardet, garçon boucher, rue
Vendôme, 204, et Mlle Marie Armanet,
même adresse. — M. Valin, monteur de
métier à Villeurbanne, et Mlle Geneviève
Boisset, rue David, 14. — M. Servent, em-

ployé, rue Montesquieu, 58, et Mlle Jalie
Smith, rue Marignan, 17. — M. Ruby, ma-
çon, à Marcilly-d'Azergues, et Mlle Louise
Marchand, grande rue de la Guillotière, 119.
— M. Pralus, boucher, grande rue de la
Guillotière, 24, et Mlle Jenny Nesme,

Srande rue dé la Guillotière, 10. — M. Per-
et, route d'Heyrieux, 114, et Mlle Rosalie

Gutton, rue de la Madeleine. 10.
J M. Perrier, garçon d'hôtel, rue desQuatre-
Ghapeaux, 1, et Mlle Thérèse Montaldo,
cours Lafayette, 74. — M. Joufîre, tapissier,
advenue de Saxe, 282, et Mlle Louise Pèlerin,

Èlace Garnot, 4. — M. Grenouiller, garçon
.oucher, rue Confort, 24, et Mlle Claudine

Descombes, quai de l'Hôpital, 11. — M.
Girariin, carrossier, rue àe Sèze, 83, et
Mlle Louise Borloz, rue Etienne-Dolèt, 4. — -
M. Gabriel, voyageur de commerce, place
Raspail, 9, et Mlle Eugénie Courtois, rue
Sala, 33. — M. Duc, comptable, rue.Da-
menge, 23, et Mlle Antoinette Martin, rue
Paul-Bert, 259. - M. Coménoz, menuisier,
rue Pierre-Corneille, 162, et Mlle Marie Mi-
colet, rue Pierre-Corneille. 162.

i 1̂,Cn̂ na1 ' coiffeur, cours Lafayette, 50.
et Mlle Eugénie Camus, à Pressins (Isère).
— M. Boutonnât, .mineur, à Bert (Allier), et
Mlle Charlotte Geai, rue du Béguin, 18. —

.• 1,?^rtïïnd ' tail leur, avenue de Saxe, 223,
u T ,Marthe Chapus, à Annonay (Ardè-

ehe);- M -Bergerot, employé, ruedu Repos,
6, et Mlle Henriette Simplex, rue Paul B-rt,
43.— M. Basset, voyageur de commerce,
rue de Gréqui, 269, et Mlle Mélanie Pourra,
rue de Gréqui, 220.— M.Barbarin, employé, ;

cours de la Liberté, 48, et Mlle Louise Per-
rousay, à Villeurbanne.

; Quatrième arrondissement. — M. Ber-
nard, coupeur, rue d'Austerlitz, 9, et Mlle
Deschaux, employée, rue d'Austerlitz, 15. —
M. Richerand, propriétaire à Vénissieux, et
Mlle Mève, tisseuse, rue Richan.9. — M.

Manarot, tisseur, rue de l'Aima, 15, et Ml'e
Gallet, repasseuse, rue Belfort, 37. — M. îm-
bert, vannier à Rive de Gier, et Mlle Ghaval,
couturière, à Rive-deGier. — M. Dûclos,
tisseur, rue de Dijon, 13, et Mlle Perron,
cuisinière rue Duquesne, 2. — M. Bot t,
mécanicien, quai de Serin, 23, et Mlle Maret,
tailleuse, à Villefranche.

Cinquième arrondissement. — M. An-
dré, employé, montée des Epies, 7, et Mlle
Victorme Maisonial, montée des Epies, 7.—
M. Genin, jardinier, chemin de la Demi-
Lune, 158, et Mlle Rosine Bêraud, chemin
delà Demi-Lune, 174. — M. Crassard, bou-
cher, rue Saint-Jean, 2, et Mlle Thérèse
Blanchet, rue Saint-Jean, 2. — M. Gravier,
boulanger, rue des Anges, 1,. et Mlle Clau-
dine Boinon, rue des Anges, 14. — M. Gail-
lard, facteur, rue du Viel-Renversé, 10, et
Mlle Esther Fontaine, rue du Viel-Renversé,
M). —'M. Rousset, employé, montée Saint-
Barthélémy, 19, et Mlle Pierrette Pillard,
quai Pierre-Scize, 78.

i M. Guillot, .employé, rue d'Ecully, 33, et
Mlle Augustine Rocher, à Bourg (Ain). —
M. Piguet, constructeur-mé3anicien, rue de
lia Gorderie, 6, et'MUe Jeanne Lachenal, rue
du Midi, 18. — M. Bergerat, teinturier,
Srande rue de Vaise, 36, et Mlle Laurence
Girardon, quai de Serin, 8 — M. Collet,
peintre, rue Capponi, 8, et Mlle Joséphine
Millet, même adresse. — M. Roubeyrotte,
manœuvre, rue Saint Pierre-dc-Vaise, 25,
et Mlle Sophie Fauget, quai de S crin, 17. —
M. Dufeur, employé au gaz, montée du
Gourguillon, 39, et Mlle Claudine Raymond,
rue Saint Georges, 98.

Sixième arrondissement. — M. Balau-
sard, rue Créqui, 75, et Mlle Goy, cuisi-
nière, rue Malesherbes, 8. — M. Bouquin,
cafetier à Thiay, et Mlle Sapin, cours Mo-
rand, 18. —'M. Noël, laitier, rue N«y, 70. et
Mlle Bestard, s. p., rue Ney, 67.— M.Guil-

lermin, fabricant de ressorts, rue Tête-d'Or,
76, et Mlle Gadey, ménagère, à Buellas.—
M. Pernod, douanier, à Bellegarde, et Mlle
Sernet, cuisinière, rue Tête-d'Or, 28. — M.
Dumenge, à Saint-Genis-Laval, et Mlle Gha-
bert, s. p., cours Morand, 46.

M. Arnault, domestique, à Lyon, et Mlle
Vilain, s. p., à Monthoiron. — M. Garpi-
nello, teinturier, rue Cuvier, 156, et Mlle Pa-
purello, ourdisseuse, rue Tête-d'Or, 38. —
M. Armanet, négociant, à Vienne (Isère), et
Mlle Ruet, sans profession, cours Morand,
27. — M. Daclos, mécanicien, passage Saint-
Pothin, 20, et Mlle Bonnetton, lingère,
passage Saint-Pothin, 10. — M. Rinchenore,
mécanicien, rue Tête-d'Or, 67, et Mlle Ver-
ger, tisseuse, même adresse. — M. Chanel,
mécanicien, rue Masséna, 48, et Mlle Coul-
lerot, sans profession, cours Lafayette, 279.

INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Louis Beau-
champs, militaire, 23 ans, hôpital Villemanzy,
f. midi. — Jacques Groé'tz, rentier, 84 ans, quai
Saint-Clair, 6, f. 2 h.

Deuxième arrondissement. — Veuve Seigne,
née Marie Démon, rentière, 73 ans, rue Franklin,
n» 45, f. 9 h. — Jeau Jullian, boutonnier, §7 ans,
Hôtel-Dieu, f. 9 h. — Jean Badin, menuisier,
50 ans, Hôtel-Dieu, f. 3 h. — Veuve Moreau,
née Marie Eoumezy, rentière, 83 ans, rue Sala,
n» 26, f, 7 à.

Troisième arrondissement. — Henri Bonnet,
pharmacien, 4Q ans, chemin Croix-Mathon, 16.
f. 4 h. — Jean Couturier, garde de nuit, 61 ans,
rue de Béarn, 14, f. 3 h. — Veuve Chosson, née
Magdeleine Rochon, ménagère, 80 ans, ruo Char-
let, 74, f. 2 h. — Lucien Milliard, 4 ans, rue
Moncey, 31, f. 1 h. — Veuve Donjon, née Marie
Chapiron, journalier, 60 ans, route de Grenoble,
n» 3o, f. il h. — Veuve Martel, née Amande Au-
vray, rentière, 46 ans, rue de la Victoire, 9, f.
9 h.

Quatrième arrondissement. — Néant,

Cinquième arrondissement. — Veuve Buvera,
née Joséphine Dégabriel, sans profession, 33 ans,
quai de Jayr, 31, f. 10 h. — Veuve Bonjour, née
Jeanne Janique, 78 ans, montée Saint-Bartne-
lemy, 3, f. 2 h. — Joseph Bonino, 50 jours, quai
Falchiron, 45, f. midi.

Sixième arrondissement. — Veuve Mani-
glier, née Marie Guyot, rentière, 60 ans, cours
Morand, 28, f. 9 h.


